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2.2.3.2. Etudes géotechniques des stations et du tunnel 

 

Remarque préalable : le programme complet de reconnaissances est prévu d’être réalisé dans les 
mois à venir. Par conséquent, les modèles géologiques et géotechniques définis seront confirmés 
à l’issue de la réalisation complète du programme d’investigations.  
 

2.2.3.2.1. Principe général retenu pour le soutènement des stations 

Compte-tenu de la hauteur importante des excavations à réaliser (25m environ), de la présence 
de bâtis à proximité, de la nature alluvionnaire des terrains de surface et de la présence d’eau à 
faible profondeur, la technique de soutènement retenue pour la réalisation des stations (en phase 
provisoire et définitive) est la technique de parois-moulées. 

Ces parois moulées seront butonnées par butons métalliques en phase provisoire puis butonnées 
par les planchers et/ou butons en phase définitive (dalle de couverture, plancher intermédiaire et 
mezzanine). 

Les stations étudiées se retrouvent selon trois configurations géologiques / géotechniques 
différentes ; elles feront donc appel à des dispositions constructives différentes : 
 
 

2.2.3.2.2. Etudes géotechniques du tunnel 

Ces études portent sur le comportement statique à long terme du tunnel pour évaluer les 
déformations du sol et leur incidence sur le bâti, ainsi que pour évaluer, à long terme, les efforts 
dans les voussoirs.  

En effet, le creusement du tunnel peut provoquer des tassements en surface liés au 
déconfinement du sol autour de celui-ci. Ces tassements sont maximaux au droit du tunnel et 
s’atténuent en s’éloignant de part et d’autre de l’axe du tunnel. Il se forme donc en surface une 
cuvette de tassement qui peut avoir un effet dommageable sur les bâtiments situés à l’aplomb ou 
à proximité du tunnel. C’est pourquoi, il est important d’évaluer l’amplitude de ces tassements afin 
de prévoir si nécessaire des mesures compensatoires (paramètres de pilotage du tunnelier, 
dispositions confortatives des sols préalablement au creusement, confortement des fondations des 
avoisinants…). 

 

Ces études ont montré qu’aucun phénomène de tassement différentiel significatif en 
surface ne devrait être observé ; malgré cela, une évaluation de la sensibilité des 
bâtiments au tassement est en cours (voir paragraphe 2.5.3.). 

 

Il a également été étudié le comportement dynamique du tunnel au séisme, en section courante 
et au contact du tunnel avec un point dur. 

 

 

 

2.2.4. Impacts des travaux sur les eaux souterraines  

L'impact principal concernant les eaux souterraines proviendra essentiellement au cours de la 
phase travaux, lors de la réalisation du tunnel, des stations en parois moulées et du pompage 
des eaux d'exhaures en fond de fouilles. 
 

2.2.4.1. Aspect quantitatif 

 

 Tronçon en surface 

Lors de la réalisation des travaux de la partie aérienne de la ligne Ouest-Est, aucun rejet direct 
des eaux de ruissellement issues des zones de travaux vers les eaux souterraines ne sera réalisé. 
Ces eaux seront en effet collectées vers des ouvrages de traitement avant d’être évacuées vers 
le réseau communal. 

De plus, les risques accidentels d’infiltration des eaux de ruissellement de chantier sont quasi-
nuls du fait de l’importante imperméabilisation du site d’étude. 

Les incidences quantitatives de la partie aérienne du projet en phase travaux sur les eaux 
souterraines seront d’autant plus faibles que l’augmentation des surfaces imperméabilisées est 
minime par rapport à la situation actuelle : seule la construction du Centre Technique Nikaïa  
près du CADAM est considérée comme nouvelle imperméabilisation, l’implantation de la ligne 
étant située sur des axes routiers existants et l’aménagement des parkings relais sur des 
espaces de stationnement existants. 

Il n’y a donc aucune incidence quantitative des eaux de ruissellement issues des 
emprises de chantier sur les eaux souterraines. 

 

 Tronçon souterrain 

Si la réalisation du tunnel permet une progression dans un milieu totalement étanche, il n’en est 
pas de même pour les stations souterraines. Ainsi, des débits d’exhaure en fond de fouille sont à 
prévoir. Ces eaux chargées seront pompées vers la surface et évacuées vers le réseau 
d’assainissement pluvial communal le plus proche. Les débits de prélèvement maximaux 
théoriques sont les suivants : 

 140 m3/h au niveau des stations Alsace-Lorraine et Garibaldi (débit pour chaque station), 

 20 m3/h au droit des stations Jean Médecin et Square Durandy (débit pour chaque 
station). 

En considérant la concomitance des quatre chantiers relatifs aux quatre stations enterrées, le 
débit maximal pompé sera de 320 m3/h. La durée approximative de ces chantiers est estimée à 
plus d’un an. 

Ce débit de pompage des eaux d’exhaure de 320 m3/h peut être comparé aux nombreux 
prélèvements permanents existants dans le centre urbain de Nice ; qu’ils soient des puits 
particuliers (arrosage de jardin, remplissage de piscine...), géothermiques (climatisation) et 
industriels (refroidissement, eau de process…). On peut notamment citer parmi les prélèvements 
à usage géothermique les plus importants et pour la plupart situés dans la partie occidentale du 
Paillon, des bâtiments publics et un centre commercial. Les débits seraient de l’ordre de 150 à 
500 m3/h voire 900 m3/h localement. Des puits de pompage / rejet sont également présents au 
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niveau du quartier d’habitations du Port Nicéa pour compenser l’effet d’une paroi moulée 
(pompage à l’amont, rejet à l’aval). 

Ce débit de pompage maximal théorique de 320 m3/h peut donc être considéré 
comme peu impactant au regard des divers prélèvements (connus et méconnus) 
sollicitant les aquifères niçois, d’autant plus que ce prélèvement est temporaire. 
 

2.2.4.2. Aspect qualitatif 

 

Les risques de pollution des eaux souterraines (et également superficielles) peuvent avoir 
différentes origines : 

 les installations de chantier et notamment les aires de stockage et de nettoyage des 
engins, de stockage de carburants et de matériaux ; les ciments, bétons et adjuvants pour 
les travaux de maçonnerie ou de mise en œuvre des parois moulées ainsi que les déchets 
divers produits par le chantier peuvent également occasionner des pollutions ponctuelles 
des eaux et plus généralement du milieu aquatique ; 

 les mouvements de matériaux induits par les terrassements, les opérations de décapage et 
la circulation des engins de chantiers peuvent également générer des eaux de 
ruissellement chargées en matières polluantes (hydrocarbures, huiles) et en matières en 
suspension (MES) ; 

 les déversements accidentels même si ce risque est maintenant le plus souvent faible en 
raison de l'abandon des stockages importants de carburants et lubrifiants (le ravitaillement 
des engins se réalisant généralement quotidiennement par citerne de livraison) ou autres 
matières nocives sur les chantiers. 

 et, dans une moindre mesure les baraquements de chantier (eaux usées provenant des 
sanitaires). 

 
 

 Tronçon en surface 

Lors de la réalisation des travaux de la partie aérienne de la ligne Ouest-Est, aucun rejet direct 
des eaux de ruissellement issues des zones de travaux vers les eaux souterraines ne sera réalisé. 
Ces eaux seront en effet collectées vers des ouvrages de traitement avant d’être évacuées vers le 
réseau communal. 

De plus, les risques accidentels d’infiltration des eaux de ruissellement de chantier sont quasi-nuls 
du fait de l’importante imperméabilisation du site d’étude. 
 

En ce qui concerne l’incidence du projet sur les captages d’alimentation en eau potable la branche 
permettant de desservir l’aéroport de Nice ainsi que le Centre Technique Nikaïa de la ligne Ouest-
Est du tramway sont potentiellement impactantes. 

Le Centre Technique Nikaïa est implantée dans le périmètre éloigné (en cours de modification) du 
captage des Sagnes exploitant la nappe alluviale du Var, mais pas dans le périmètre rapproché. 
Aucune incidence sur le captage n’est à prévoir car il n’y a pas de rejets directs prévus dans 
le sous-sol, l’ensemble des eaux de ruissellement du site sera évacué vers le réseau communal 
par une conduite étanche ; 

La branche aéroport de la ligne Ouest-Est passe à proximité des puits n°12 et 35 alimentant 
l’aéroport en eau potable, elle n’aura cependant aucune incidence sur les captages ni 
sur les périmètres de protection immédiats, aucun rejet n’est prévu dans le sous-sol et les 
eaux de ruissellement des bases de chantier seront collectées et évacuées vers le réseau 
communal.  

Il n’y a donc aucune incidence qualitative des eaux de ruissellement issues des 
emprises de chantier sur les eaux souterraines. 

 

 Tronçon souterrain 

Suivant les techniques de forage retenues, le percement d’un tunnel présente des impacts 
variables sur la ressource en eaux souterraines, d’un point de vue qualitatif. Le tunnel peut 
impacter la turbidité de l’eau lors de la foration, un impact bactériologique en cas d’utilisation 
d’eau par le tunnelier, un impact sur le pH des eaux de nappe par mise en place du béton. 

Pour réduire au maximum les pertes de matériaux et les rejets dans les eaux souterrains avant 
traitement, le maître d’ouvrage a opté pour la mise en place d’un tunnelier à front pressurisé 
(pression de boues ou de terres). En cas de mise en œuvre d’un tunnelier à pression de boues la 
centrale à bentonite fonctionnera en circuit fermé, la bentonite est ainsi récupérée et recyclée 
lors du coulage des parois moulées et des parois de confinement pour une nouvelle utilisation. 

Si la réalisation du tunnel permet une progression dans un milieu totalement étanche, il n’en est 
pas de même pour les stations souterraines. Ainsi, des débits d’exhaure en fond de fouille sont à 
prévoir. Ces eaux chargées seront pompées vers la surface et évacuées, après traitement, vers 
le réseau d’assainissement pluvial communal le plus proche. Les débits de prélèvement 
maximaux théoriques sont les suivants : 

 140 m3/h au niveau des stations Alsace-Lorraine et Garibaldi (débit pour chaque station), 

 20 m3/h au droit des stations Jean Médecin et Square Durandy (débit pour chaque 
station). 

 

Ainsi, aucune incidence significative n’est à considérer au niveau de la qualité des 
eaux souterraines en phase de travaux du fait du pompage des eaux chargées évacuées 
vers le réseau communal. Des incidences sont toutefois à prévoir sur la qualité des eaux de 
surface. 

 

 Cas particulier : risque d’appel du biseau salé à proximité de la mer et du port de Nice 

Lors de la réalisation des pompages au niveau des stations souterraines, le projet va induire une 
pression supplémentaire sur la ressource.  

Les quatre sites de pompage vont ainsi engendrer un cône rabattement. En cas de proximité 
avec la zone de transition entre les eaux douces et les eaux salines, une remontée du biseau 
salé peut se produire sous l’effet du rabattement (cf schéma de principe ci-après). 
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Figure 275 : Schéma type d’une zone de transition eau douce / eau salée 

 

Dans le cadre du projet, le site de pompage le plus proche du littoral est celui situé à la station 
Garibaldi ; il est relativement éloigné de la côte à environ 300 m du port de Nice. 

Afin de caractériser la zone de pompage, un état initial de la conductivité de la nappe sera réalisé 
afin de pouvoir suivre l’influence éventuelle des pompages au niveau du biseau salé de la nappe. 

Cette incidence sera limitée dans le temps puisqu’elle est limitée à la durée du chantier. 

 
Mesures relatives à la protection des eaux souterraines 

L’aménagement de la partie aérienne du tramway n’engendrera aucune incidence (quantitative ou 
qualitative) sur les eaux souterraines (et sur les captages d’AEP), car il n’y a aucun rejet direct ou 
indirect dans le sol. 
 
L’aménagement de la partie souterraine « tunnel + stations souterraines » n’engendrera pas 
d’impacts qualitatif et quantitatif notoires sur les eaux souterraines car les eaux de ruissellement 
seront maîtrisées, déviées ou recueillies afin d’éviter toute accumulation dans un périmètre de 35 
m autour des portions de parois moulées mises en œuvre. Les eaux seront pompées vers la 
surface et évacués dans le réseau d’assainissement pluvial et/ou unitaire communal le plus 
proche. Un traitement des effluents avant rejet sera réalisé.  
 
D’un point de vue quantitatif, ces pompages temporaires seront négligeables face aux débits 
actuellement pompés dans les aquifères niçois. 
Aucune mesure spécifique (hormis le pompage des eaux d’exhaure vers la surface pour éviter 
toute pollution) pour la protection des eaux souterraines en phase travaux n’est donc à mettre en 
place dans le cadre du projet. 
Un suivi sera toutefois assuré pendant la période de pompage. Autour des parois 
moulées des stations souterraines du tramway, des piézomètres et des repères 
topographiques sur les bâtiments permettront de suivre les effets des pompages. La 
mesure régulière des débits pompés favorisera l’adaptation des méthodes de 
confinement des excavations si nécessaire. De même, des analyses régulières 
(matières en suspension, conductivité...) des eaux d'exhaures doivent permettre de 
détecter l'évolution des teneurs en polluant et d'adapter les bassins de décantation si 
nécessaire.  

 
D’un point de vue qualitatif, ces pompages temporaires pourraient agir sur la remontée du 
biseau, même si le site de pompage le plus proche de la côte se situe à 300 m. 
Afin de s’assurer de l’absence de remontée du biseau salé, une analyse 
complémentaire sera réalisée dans les piézomètres utilisés pour le suivi quantitatif 
des pompages. Il s’agira de mesurer la conductivité durant la durée des pompages, 
pour suivre l’influence éventuelle des pompages. 
 
 

2.2.5. Impacts des travaux sur les eaux superficielles 

2.2.5.1. Aspect quantitatif 

 Tronçon en surface 

Lors de la réalisation des travaux de la partie aérienne de la ligne Ouest-Est, aucun rejet direct 
des eaux de ruissellement issues des zones de travaux vers les eaux naturelles de surface ne 
sera réalisé. Ces eaux seront en effet évacuées vers le réseau d’assainissement pluvial (ou 
unitaire) communal après traitement. Le projet n’est donc pas soumis aux articles R.214-
1 et suivants du Code de l’Environnement, au regard de la rubrique 2.1.5.0. (Cf dossier Loi 
sur l’eau). 

De plus, les incidences quantitatives de la partie aérienne du projet en phase travaux sur les 
eaux superficielles seront d’autant plus faibles que l’augmentation des surfaces imperméabilisées 
est minime par rapport à la situation actuelle. 

Seule la construction du Centre Technique Nikaïa près du CADAM (et l’aire de chantier associée) 
est considérée comme nouvelle imperméabilisation, l’implantation de l’infrastructure étant sur 
des axes routiers existants et l’aménagement des parkings relais sur des espaces de 
stationnement existants. 

L’incidence de l’imperméabilisation du futur Centre Technique Nikaïa est présentée dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Figure 276 : Débits engendrés par le futur Centre Technique Nikaïa  

 Etat existant Etat aménagé 

Surface du site 
d’implantation 

39 350 m² 

Longueur hydraulique 400 m 

Pente d’écoulement 0.3 % 

Coefficient de ruissellement 
décennal 

64 % (installations 
sportives existantes : 

imperméabilisation de 60% 
environ) 

100 % 

Temps de concentration 
décennal 

12 minutes 5 minutes 

Débit décennal (m3/s) 0.73 m3/s 1.68 m3/s 

Débit centennal (m3/s) 1.26 m3/s 2.35 m3/s 
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Le réaménagement du site, durant la phase travaux et après aménagement pendant la phase 
d’exploitation, induit une multiplication par 2.3 fois le débit décennal et par 1.9 fois le débit 
centennal. 

Afin de compenser cette incidence et de réduire les ruissellements occasionnés par les surfaces 
imperméabilisées existantes servant à accueillir les futurs parkings-relais, la ville de Nice a 
préconisé la compensation quantitative de ces espaces par la mise en place d’ouvrages de 
rétention. Ces mesures compensatoires sont présentées dans le paragraphe 0 du présent 
document. 
 

 

 Tronçon souterrain 

Dans le cadre de la réalisation des travaux de la partie souterraine, la construction des quatre 
stations enterrées engendre le pompage des eaux d’exhaure vers la surface. Ces eaux seront 
envoyées vers le réseau communal après traitement et décantation des eaux chargées. 

Il n’y a donc aucun rejet dans les eaux naturelles de surface. Le projet n’est donc pas soumis 
aux articles R.214-1 et suivants du Code de l’Environnement, au regard de la rubrique 
2.1.5.0. 

Il convient cependant de vérifier la capacité du réseau exutoire au droit de chaque rejet (de 
l’Ouest vers l’Est). 

 

Station Alsace Lorraine 

Le débit maximal théorique d’exhaure de cette station est de 140 m3/h, soit 39 l/s. 

La figure ci-dessous présente l’implantation de la future station (emprise de la zone chantier) et le 

futur point de rejet. 

 

 

 

 

 

 

 
Le rejet des eaux d’exhaure pompées, et des eaux de ruissellement de l’aire de chantier de la 
station Alsace-Lorraine s’effectuera dans le réseau unitaire localisé sous l’avenue Gambetta, qui se 
rejette dans le collecteur général sous la Promenade des Anglais. Ce collecteur a pour exutoire 
final la station d’épuration Haliotis. 
D’après les calculs réalisés, le débit d’exhaure au droit de la station Alsace-Lorraine de 39 l/s 
représente alors 1.7% de la capacité du réseau unitaire. 
Par temps sec, pendant la phase travaux, ce collecteur permettra de faire transiter le débit 
pompé de 39 l/s sans incidence pour la capacité du réseau communal actuel. 

Par temps de pluie, en cas de saturation du réseau unitaire, les déversoirs d’orage installés 
sur le réseau déverseront vers l’ouvrage cadre permettant l’évacuation des eaux du vallon de 
Gambetta. Cependant, d’après les calculs réalisés, les volumes supplémentaires 
potentiellement déversés sont peu significatifs. Il n’y a donc peu d’incidence 
quantitative. 
NB : par ailleurs, en période estivale, le vallon de Gambetta est dévié dans le réseau 
d’assainissement. 
 
 
Stations Jean Médecin et Square Durandy 
 

Le débit maximal théorique d’exhaure de cette station est de 20 m3/h, soit 6 l/s. 
 
La figure ci-dessous présente l’implantation des futures stations (emprise de la zone chantier) et 
les futurs points de rejet. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le rejet des eaux d’exhaure pompées, des eaux de ruissellement de l’aire de chantier, de la 
station Square Durandy s’effectuera dans le réseau unitaire proche. D’après les calculs réalisés, 
les débits d’exhaure de la station Jean Médecin et du Square Durandy représentent un faible 
apport par rapport à la capacité initiale. 
 

Par temps sec, le rejet des débits d’exhaure dans le réseau pluvial au droit des stations 
Jean Médecin et Square Durandy pendant la phase travaux est sans incidence pour la 
capacité du réseau communal actuel. 
 
Par temps de pluie, il convient de rappeler que le réseau unitaire est équipé de déversoirs 
d’orage dont les rejets s’effectuent vers le Paillon, dont l’exutoire est la mer Méditerranée. 
Par temps de pluie, les volumes supplémentaires potentiellement déversés dans le 
Paillon (+ 3 à 4 % environ) sont peu significatifs. Il n’y a donc peu d’incidence 
quantitative. 
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Station Garibaldi 
 

Le débit maximal théorique d’exhaure de cette station est de 140 m3/h, soit 39 l/s. 

La figure ci-dessous présente l’implantation de la future station (emprise de la zone chantier) et le 

futur point de rejet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rejet des eaux d’exhaure pompées, et des eaux de ruissellement de l’aire de chantier, de la 
station Garibaldi s’effectuera dans le réseau unitaire localisé sous la rue Cassini. Le réseau se 
poursuit ensuite sous la rue Antoine Gautier puis sur le quai Papacino où sont présents des 
déversoirs d’orage vers la mer.  
Le débit d’exhaure au droit de la station Garibaldi de 6 l/s représente alors 0.2% de la capacité 
relative au ruissellement urbain du bassin versant drainé. 
Par temps sec, le rejet des débits d’exhaure dans le réseau pluvial au droit de la station 
Garibaldi pendant la phase travaux est donc sans incidence pour la capacité du réseau 
communal actuel. 

 

Par temps de pluie, les volumes relatifs au débit d’exhaure issu de la station Garibaldi 
représenteraient 20 510 m3 (soit + 29%) en 2009 et 13 300 m3 (soit + 20% en 2010) des débits 
calculés. Cet apport peut être considéré comme non négligeable pour le 
fonctionnement des déversoirs d’orage concernés. 
 
 

Mesures relatives à l’incidence quantitative en phase chantier 

Les mesures mises en place pour réduire les apports suite à la réalisation de la ligne Ouest-Est du 
tramway de Nice sont traitées dans le paragraphe relatif à la phase d’exploitation, car les 
ouvrages de rétention cités précédemment seront maintenus après la fin du chantier. En effet, ils 
permettront non seulement de diminuer les apports dans le réseau communal mais également de 

traiter la pollution chronique par décantation des matières en suspension sur lesquelles se fixe la 
plupart des polluants. La mise en place de ces ouvrages a été sollicitée par la ville Nice, afin 
d’améliorer la situation existante au niveau des parkings–relais (déjà imperméabilisés) et de 
réduire les incidences suite à la construction du Centre Technique Nikaïa. 
 

2.2.5.2. Aspect qualitatif 

 

 Tronçon en surface 

Les risques de pollution des eaux superficielles (et également souterraines) peuvent avoir 
différentes origines : 

 les installations de chantier et notamment les aires de stockage et de nettoyage des 
engins, de stockage de carburants et de matériaux ; les ciments, bétons et adjuvants 
pour les travaux de maçonnerie ou de mise en œuvre des parois moulées ainsi que les 
déchets divers produits par le chantier peuvent également occasionner des pollutions 
ponctuelles des eaux et plus généralement du milieu aquatique ; 

 les mouvements de matériaux induits par les terrassements, les opérations de décapage 
et la circulation des engins de chantiers peuvent également générer des eaux de 
ruissellement chargées en matières polluantes (hydrocarbures, huiles) et en matières en 
suspension (MES) ; 

 les déversements accidentels même si ce risque est maintenant le plus souvent faible en 
raison de l'abandon des stockages importants de carburants et lubrifiants (le 
ravitaillement des engins se réalisant généralement quotidiennement par citerne de 
livraison) ou autres matières nocives sur les chantiers. 

 et, dans une moindre mesure les baraquements de chantier (eaux usées provenant des 
sanitaires). 

 

Dans ce contexte, l’incidence qualitative des eaux de ruissellement des bases de chantier sur les 
eaux de surface n’est pas à négliger. Même si aucun rejet n’a lieu dans le milieu naturel 
superficiel (rejet dans le réseau pluvial et/ou unitaire communal), il convient de mettre en 
place des mesures réduisant les nuisances du projet en phase chantier. Ces mesures 
sont présentées dans le paragraphe 0 du présent document. 
 
 

 Tronçon souterrain 

Dans le cadre de la réalisation des travaux de la partie souterraine, la construction des quatre 
stations enterrées engendre le pompage des eaux d’exhaure vers la surface (cf éléments ci-
dessus). Ces eaux seront envoyées vers le réseau communal après traitement et décantation des 
eaux chargées. Il n’y a donc aucun rejet dans les eaux naturelles de surface. 

Il convient cependant de ne pas négliger les nuisances créées par la qualité des eaux d’exhaure 
issues des pompages lors de la réalisation des stations. 

En effet, sans traitement avant rejet, ces eaux pourraient provoquer des dommages aux 
canalisations (comme favoriser leur obstruction) car elles peuvent contenir d’importantes 
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quantités de matières de suspension (MES) et être très alcalines (pH voisin de 12) en cas de 
présence de ciment ou de béton. 

 Incidences sur le fonctionnement de la station d’épuration Haliotis par temps sec 
 

Par temps sec, les débits d’exhaure seront collectés par le réseau d’assainissement communal et 

envoyés vers la station d’épuration. Les capacités épuratoires de la station d’épuration Haliotis ont 

été vérifiées vis-à-vis de l’incidence des effluents d’exhaure : 

 

 

Paramètres 
Capacité 

maximale 

Fonctionnement 

actuel 

Quantité 
acceptable 

(potentiel non 

maximal) 

Apport 
cumulé par 

les débits 

d’exhaure 

Capacité 

de la 
station 

Volume 

traité (m3/j) 
220 000 100 000 120 000 

7 680 (pour 320 

m3/h) 
OUI 

MES (kg/j) 46 200 28 400 17 800 770 OUI 

DCO (kg/j) 79 200 54 400 24 800 
120 (rejet 
niveau R2) 

OUI 

DBO5 (kg/j) 37 400 25 200 12 200 
60 (rejet niveau 

R2) 
OUI 

 

L’évacuation des eaux d’exhaure vers la station d’épuration n’engendre aucune 

incidence sur le fonctionnement optimal de la station Haliotis. 

 Incidences sur la qualité des eaux marines et des herbiers présents sur le littoral 
 

Par temps de pluie, les déversoirs d’orage se mettront à fonctionner déversant les eaux pluviales 
urbaines (auxquelles seront ajoutées les eaux d’exhaure). Ces rejets ont actuellement lieu 
plusieurs fois dans l’année. On peut cependant observer qu’au droit des principaux exutoires, les 
herbiers sont peu représentés, notamment au droit des déversoirs d’orage du port (concernés par 
les rejets des eaux d’exhaure de la station Garibaldi), et au droit de l’exutoire du Paillon 
(concernés par les stations de Jean Médecin et Square Durandy). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les rejets pluviaux urbains actuels ne permettent pas le développement d’herbiers. 
L’impact du rejet débits d’exhaure sur les herbiers sera donc limité. 

Paillon canalisé 

       Déversoirs d’orage 



 

  416 Novembre 2011 
 

 

 

La station Alsace Lorraine (140 m3/h) est concernée par le déversoir de Gambetta ; on observe 
l’existence d’herbiers à Cymodocea nodosa. Il convient de comparer les effluents d’exhaure et les 
rejets urbains par temps de pluie : 
 

Comparaison des concentrations moyennes en polluants – entre rejets urbains par temps 

de pluie et rejets effectifs des eaux d’exhaure après traitement 

Paramètres étudiés 

Concentrations moyennes 

évènementielles (pour 

réseau unitaire) 53 

Concentrations maximales au rejet 

(après traitement pour atteinte les 
niveaux R2 sur la base 140 m3/h 

rejeté) 

MES (mg/l) 425 100 

DCO (mg/l) 380 36 

DBO5 (mg/l) 90 18 

N total (mg/l) 8.3 3.6 

P total (mg/l) 10 9 

Température (°C) - 15 

 

Par comparaison avec les effluents actuellement rejetés dans le milieu par temps de pluie, les 
concentrations (après traitement) des eaux d’exhaure seront largement inférieures. 
Il n’y a donc aucune incidence qualitative à prévoir par temps de pluie sur la qualité 
des effluents urbains déversés. Les herbiers présents aux abords du déversoir 
Gambetta ne seront donc pas perturbés. 

 

Afin de réduire ces incidences, des mesures correctrices seront mises en place avant 
tout rejet dans le réseau communal. 

 
 

Mesures générales préalables 

Des mesures appliquées sur l'ensemble des bases de chantiers de surface seront mises en place, 
ce sont les suivantes : 
 les eaux pluviales des plates-formes de chantiers seront collectées et rejetées dans un 

bassin de décantation muni en sortie d’un débourbeur-déshuileur (norme DIN 1999 avec 
obturateur automatique et by-pass intégré, permettant de gérer les pollutions 
accidentelles) avant rejet dans les réseaux d'assainissement communaux (pluvial et/ou 
unitaire), 

 le stockage des matières liquides polluantes (lubrifiants et hydrocarbures ou tout autre 
produit susceptible d’altérer la qualité des eaux) sera réalisé de manière mesurée et sur 
des bacs de rétention de capacité équivalente au volume stocké, 

 le stockage des matières solides polluantes sera réalisé hors d'eau et sous abris pour les 
matières pulvérulentes (bâchage ou abri), 

 l’entretien courant des engins sera effectué sur les installations de chantier, 
 les approvisionnements en carburant auront lieu sur des aires adéquates 
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 Source : Bernard CHOCAT, Jean-Luc BERTRAND-KRAJEWSKI et Sylvie BARRAUD - 2007 

 les déchets divers générés par les bases de chantier seront confinés dans des bacs en 
attendant leur évacuation vers des centres de traitement et/ou de valorisation 
appropriés, 

 chaque aire de chantier sera équipée de sanitaires, le rejet des effluents s’effectuera 
dans le réseau d’assainissement communal le plus proche. 

 
 

Mesures relatives à l’incidence qualitative en phase chantier 

 
Traitement des effluents ruisselant sur les bases de chantier 
Les bases de chantier sont présentées sur les planches cartographiques situées en annexe 1 du 
présent dossier. 
Sur chacune de ces bases, un dispositif de décantation des eaux de ruissellement sera mis en 
place. Il sera dimensionné de façon à stocker une pluie de 10 mm sur l’ensemble de la surface 
de la base de vie. Ainsi les volumes des ouvrages de traitement à prévoir sont présentés dans le 
tableau suivant : 
 
 

 
Surface 

approximative (m²) 
Volume de décantation 

minimal (m3) 

Centre Technique Nikaïa / parking 39 350 394 

Base de vie / parking relais St Augustin 39 350 394 

Base de vie / Parking relais Ferber-
Carras 

7 000 70 

Base station Alsace Lorraine 6 400 64 

Base station Jean Médecin 12 000 120 

Base station Square Durandy 5 600 56 

Base station Garibaldi 17 000 170 

Base île de Beauté 9 200 92 
Figure 277 : Surface des bases de chantiers et volumes de décantation minimum à mettre en 

place sur chaque base 

 
Ces bassins de décantation permettront de « tranquiliser » les eaux pluviales. En sortie de 
chaque bassin, un débourbeur-déshuileur (norme DIN 1999 avec obturateur automatique et by-
pass intégré) assurera une protection contre les pollutions accidentelles avant rejet dans le 
réseau pluvial et/ou unitaire communal le plus proche.  
Dans le cas des bases de vie servant également de futures aires de stationnement en phase 
exploitation, des bassins de rétention seront mis en place conformément aux préconisations de 
la ville de Nice. Ces ouvrages auront des volumes largement supérieurs aux volumes prévus ci-
dessus. C’est donc le volume préconisé par la ville de Nice qui sera directement mis en place. 
Les ouvrages de sortie seront alors équipés de débourbeurs-déshuileurs. 
 
Traitement des eaux d’exhaure 
Les eaux d’exhaure issues de la construction des eaux des stations enterrées (Alsace-Lorraine, 
Jean Médecin, Square Durandy et Garibaldi) seront traitées de manière indépendante car la 
problématique en terme de polluant est différente. Ainsi, le principal paramètre à surveiller dans 
les eaux d’exhaure est les matières en suspension issues du broyat des horizons pédologiques 
lors de la construction. 
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Les taux de concentration en MES avant décantation des eaux d’exhaure sont à ce jour non 
définies. Il est cependant possible d’affirmer que l’intérêt des entreprises sera de pomper des 
eaux les plus claires possibles afin de réduire les risques d’usure rapide des pompes. La meilleure 
technique d’extraction des matériaux sera ainsi adoptée. 
Ces eaux d’exhaure seront réceptionnées dans des bassins de décantation, la concentration 
maximale de MES en sortie de ces ouvrages sera de 100 mg/l54. Ce taux permet d’avoir une eau 
en sortie de bassin de décantation de qualité équivalente à celle des toitures des immeubles 
avoisinants. 
Le dimensionnement de ces ouvrages spécifiques de décantation sera réalisé ultérieurement à 
partir des teneurs en entrée de bassins. Une surface de décantation optimale devra alors être 
respectée afin d’obtenir les meilleurs taux d’abattement avant rejet. 
L’exutoire de ces eaux d’exhaure sera principalement le réseau d’assainissement pluvial communal 
afin de ne pas surcharger le réseau unitaire et la station d’épuration. Cependant, afin de 
minimiser les incidences de ces rejets dans la baie de Nice (les plages étant très fréquentées 
l’été), il est proposé de modifier les exutoires en période estivale et d’assurer une évacuation vers 
le réseau unitaire pour traitement des effluents par la station d’épuration. Ce changement 
d’exutoire est d’autant plus important à cette saison que les épisodes pluvieux sont peu fréquents. 

 

2.2.6. Les travaux et les risques naturels majeurs 

 

 Risque inondation 
La quasi-totalité du tracé projeté de la ligne Ouest-Est dans sa partie Ouest (branche vers 
l’aéroport et branche vers Lingostière) est située dans les zones bleues exceptionnelles B5 et B6, 
donc soumise à un aléa de base nul et à un aléa exceptionnel faible à modéré et/ou fort à très 
fort. 
 
En ce qui concerne le centre de maintenance, il est implanté dans les zones bleues B5 et B6 et la 
zone rouge R3 (relative à la bande de recul à l’arrière des digues et des berges). 
 
Le risque de concomitance entre le déroulement du chantier dans ces secteurs et la survenue 
d’une crue exceptionnelle est très faible. 
 

Mesures en cas de survenue d’une crue exceptionnelle 

Cependant, en cas d’annonce d’une crue exceptionnelle, les mesures nécessaires pour pallier 
toute atteinte aux personnes ou aux biens, ainsi qu’à l’environnement seront prises (arrêt du 
chantier, évacuation des installations de chantier,…). 
 
 
 Risque sismique 

Concernant le tunnel et les stations souterraines, les ouvrages sont dimensionnés selon les 
règlements les plus récents en matière de sismicité (Eurocodes 8) par application du nouveau 
zonage sismique défini par l’arrêté ministériel du 22 octobre 1990 relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismiques applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque 
normal ». Les considérations de l’Eurocode ont été précisées par une étude spécifique menée par 
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 A titre de comparaison : la concentration moyenne annuelle évènementielle est de 190 mg/l des rejets urbains par temps de pluie 

dans une zone résidentielle. Source : Bernard CHOCAT, Jean-Luc BERTRAND-KRAJEWSKI – Sylvie BARRAUD – 2007  

un cabinet expert « Géoter international » pour la définition du « spectre de projet et 
d’accélérogramme pour le tunnel du tramway de Nice ».  
 
 
 

 Risque de mouvement de terrain 

En ce qui concerne le tunnel, celui-ci se développe dans les sols fins saturés (limons, etc) qui ne 
posent aucun problème de creusement au tunnelier. Le passage se fait dans le bassin 
sédimentaire niçois relativement « tranquille » et homogène. Seule l’extrémité Ouest à Grosso 
rencontre près de la surface (-10 à – 15m) des brèches calcaires jurassiques qui  toutefois 
n’intéressent pas le tunnelier (le tunnelier creusant au-delà de ces brèches).  

Il en est de même à l’extrémité est où les brèches calcaires jurassiques constituent le pied de la 
colline du château. A cet endroit aussi, le tunnelier s’arrête avant, au niveau de la station 
Garibaldi.  

En ce qui concerne les stations souterraines, les parois moulées pour des raisons d’étanchéité 
pendant les travaux seront descendues au niveau des marnes compactes de faible perméabilité.  

Enfin, compte tenu du passage sous des bâtiments, les risques de tassements ont été 
particulièrement étudiés : le maître d’œuvre s’est assuré en effet de la compatibilité de ces 
bâtiments avec ces tassements. Aucun bâtiment ne devrait faire l’objet d’un renfort préalable.  
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2.3. Impacts des travaux sur le milieu naturel et biologique et 
mesures associées 

 

Les impacts des travaux sur le milieu naturel seront limités compte tenu du caractère urbain et 
périurbain des territoires traversés. Toutefois, des parcs et jardins ainsi que des alignements 
d’arbres sont présents au droit et à proximité des emprises du projet et peuvent donc être, à ce 
titre, impactés par les travaux d’insertion du projet. 
 
 

2.3.1. Impacts des travaux sur les zones faisant l’objet de protection 
règlementaire ou d’un inventaire 

 

Le projet n’impacte aucune ZNIEFF, ZICO ni aucun site du réseau Natura 2000 (voir en Annexe, 
l’évaluation des incidences Natura 2000). A noter que les aménagements prévus à proximité du 
Var sont tous situés sur des espaces déjà fortement anthropisés : aéroport, secteur du CADAM.  
Par ailleurs, aucun rejet de quelque nature que ce soit ne sera fait dans le Var. 

Les incidences sur le site Natura 2000 ZPS « Basse Vallée du Var » seront donc nulles. 

 

 

2.3.2. Impacts des travaux sur les unités de végétations 

 Colline du château 

Pour le creusement du tunnel, si l’option rue Ségurane est retenue, aucun arbre appartenant à 
l’Espace Boisé Classé de la colline du Château ne sera coupé. En effet, les emprises de la zone de 
chantier seront limitées aux emprises de voiries publiques. 

 

 Parcs, jardins et squares 

Plusieurs espaces paysagers de Nice seront impactés par les travaux : 

 le square Kirchner, qui se situe à proximité immédiate de l’emprise des travaux ; 

 le parc Ferber, au niveau duquel la plate-forme tramway sera à terme confondue avec le 
parc pour créer un espace vert plus grand. En phase travaux, ce parc sera impraticable ; 

 le jardin Alsace Lorraine qui accueillera une station souterraine. L’emprise des travaux 
comporte une partie de ce jardin (voir carte des emprises travaux) ; 

 le square Durandy qui accueillera une station souterraine. Le square est entièrement 
inclus dans l’emprise des travaux (voir carte des emprises travaux) ; 

 le square du Général Bouvier se situe dans les emprises travaux. Il sera supprimé dans 
le cadre de l’aménagement. 

 
 
 

 Alignements d’arbres 

En termes d’arbres d’alignement, le tracé du projet a été réfléchi et défini de façon à minimiser 
les impacts négatifs sur ces derniers. En effet, ces plantations représentent des contraintes 
pour un projet de tramway : une trop grande proximité de certains arbres par rapport à la 
chaussée ou par rapport à la plateforme du tramway pourrait générer des difficultés pour les 
arbres en question ou pour l’exploitation du tramway. 

Ainsi, un arbre disposé trop près de la chaussée ou de la plateforme du tramway ne pourrait pas 
développer ses racines normalement et pourrait endommager les caténaires si les branches 
n’étaient pas taillées suffisamment régulièrement. 

Compte tenu de ces contraintes, dans la mesure du possible, la plateforme du tramway a été 
implantée en position axiale, avec une réduction restreinte des largeurs actuelles des trottoirs. 

Toutefois, malgré ces postulats, les prescriptions techniques du projet impliquent toutefois la 
modification de l’implantation des arbres d’alignement. 
 

Secteurs Arbres supprimés Arbres conservés 

Secteur 1 170 262 

Secteur 2 94 210 

Secteur 3 176 287 

Secteur 4 182 156 

Secteur 6 69 33 

TOTAL 691 948 

 
Remarque : 
Il importe de mentionner que ce bilan n’est pas exhaustif mais a pour objectif de donner un 
ordre d’idée des impacts du projet sur les arbres. 
 
Synthèse des impacts en phase travaux sur les espaces verts 

 
Les emprises nécessaires pour la réalisation des travaux, en particulier au droit des stations 
enterrées, impacteront temporairement plusieurs parcs et jardins (Kirchner, Ferber, Alsace-
Lorraine, Durandy). 
 
Au niveau du jardin Alsace Lorraine, les emprises travaux nécessitent l’occupation temporaire 
d’une superficie d’environ 1 500 m² (sur les 8 850 m² que comptent le jardin), dont la moitié 
sera in fine replantée et réaménagée en concertation avec la Ville de Nice.  
 
Concernant le square Durandy, la réalisation de la station nécessite l’occupation temporaire de 
l’ensemble de l’espace. Il sera bien entendu réaménagé et replanté après travaux. 
 
Par ailleurs, plusieurs arbres d’alignement seront supprimés tout au long du tracé (environ 700 
arbres). 
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Mesures 

 
Une fois les travaux terminés, les espaces verts seront réaménagés et plantés en collaboration 
avec la Ville de Nice ; le square Bouvier sera compensé par la réalisation d’un vaste espace vert le 
long de la rue de France. 
 
Dans la mesure du possible, la conservation des arbres et arbustes situés à proximité des 
emprises du projet sera prise en compte. A cette fin, des mesures de préservation pourront être 
mises en place (délimitation de périmètres de protection) en évitant ainsi les tassements possibles 
du sol au droit de ces plantes, tassements susceptibles d’affecter leur système racinaire. 
 
Dans le cas d’arbres abattus, l’objectif visé dans le cadre du projet sera de compenser 
systématiquement ces pertes par de nouvelles plantations, tout le long du tracé. 
 
 

2.3.3. Impacts des travaux sur la faune  

Les effets d’un chantier sur le milieu naturel sont de plusieurs types : 

 la destruction d’habitats, d’écosystèmes, d’espèces animales et végétales dans les zones 
d’emprunt et de dépôt des matériaux ou des déchets nécessaires à la réalisation du 
chantier, 

 l’abattage d’arbres et le débroussaillage des emprises, 

 le dérangement de la faune par l’activité inhabituelle, 

 la détérioration des écosystèmes par le biais des risques de pollutions. 
 
Le projet étant intégralement situé en milieu urbain, l’impact sur la faune en phase travaux est 
limité et concerne principalement les oiseaux présents dans les parcs urbains. 
 
 

Mesures 

On veillera à effectuer les travaux d’abattage d’arbres et de débroussaillement en dehors de la 
période de nidification des oiseaux (printemps). 

2.4. Impacts des travaux sur le patrimoine et le paysage et 
mesures associées 

 

L’ensemble du territoire étudié est marqué par une longue histoire, et renferme de nombreux 
vestiges, provenant tant de périodes historiques que de périodes plus anciennes. 

De manière générale, les travaux de déplacement de réseaux, ceux de réalisation de la plate-
forme (terrassements, fondations spéciales éventuelles) et des stations enterrées peuvent avoir 
un impact sur la conservation de ces vestiges, et des mesures de précaution doivent être prises. 
 
 

2.4.1. Impacts des travaux sur le patrimoine culturel 

Les impacts des travaux sont soumis aux dispositions réglementaires concernant la préservation 
du patrimoine archéologique et des monuments historiques, et notamment la réalisation 
préalable de diagnostics et/ou fouilles archéologiques et l’accord préalable de l’Architecte des 
Bâtiments de France, le cas échéant à l’intérieur de périmètres de protection. 
 
 
Monuments historiques 
 
27 monuments historiques suivants ont un périmètre de protection qui interfère avec le projet. 

Les bases travaux bien qu’en co-visibilité avec les monuments historiques du fait de leur 
caractère temporaire n’auront qu’un impact visuel limité dans le temps sur le patrimoine. 
 
 

Mesures 

Les monuments historiques sont soumis aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 et du 
livre VI du Code du patrimoine (article L.611-1 et suivants) ainsi qu'à celles du Code de 
l'urbanisme. 
Ces dispositions organisent un régime protecteur s'imposant lors de la réalisation de tous 
travaux ; ce régime est plus ou moins contraignant selon que les travaux sont relatifs à un 
immeuble classé, en cours de classement, inscrit ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice 
inscrit ou classé. La compétence est partagée, à des niveaux d'intervention différents, entre le 
ministre de la culture, le préfet de région et l'architecte des bâtiments de France. 
Pour les immeubles situés dans le champ de visibilité, tous travaux nécessitent l’obtention 
d’une autorisation préalable (L621-31 du code du patrimoine). 
L’objectif fondamental est de préserver et valoriser le caractère du Monument Historique. Les 
termes de l’équation sont, d’un côté, le monument historique avec sa qualité propre, ses 
dimensions, l’étendue de la mesure de classement ou d’inscription, le caractère général de son 
environnement, de l’autre, les travaux projetés avec leur nature, leur importance relative et leur 
proximité effective. 
Les travaux seront menés en veillant notamment à respecter un paysage de qualité aux abords 
du chantier (gestion des déchets, mise en place de barrières, …) afin d’en minimiser 
l’importance. 
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Sites classés et inscrits 

Les emprises chantier du tramway sont en partie situées dans le périmètre du site inscrit « Port 
de Nice et ses abords ». 

A noter que, pour la réalisation du tunnel, si l’option puits d’entrée Ségurane est retenue, les 
installations de chantier se trouvent en limite extérieure du site classé « Colline du château » 
(emprises concentrées sur les voiries publiques) 
 

Noms Protection Impact 

Port de Nice et ses abords Inscrit 
Interférence avec le périmètre 

d’inscription 

Colline du Château Classé 
Pas d’interférence avec le 
périmètre de classement 

Mont Alban, Mont Boron, et 
Domaine Public Maritime  

Classé 
Pas d’interférence avec le 
périmètre de classement 

Littoral de Nice à Menton Inscrit 
Pas d’interférence avec le 

périmètre d’inscription 

 

 

Autorisation de travaux en site inscrit : 

Dans un site inscrit, le maître d’ouvrage doit informer l’administration (Préfet de département) 
quatre mois à l’avance de tout projet de travaux de nature à modifier l’état ou l’aspect du site. 

Le Préfet consulte l’Architecte des Bâtiments de France qui émet, au nom du ministre chargé des 
sites, un avis simple sur les projets de construction et un avis conforme sur les projets de 
démolition. 

La DREAL peut également être consultée par l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

En tout état de cause, les impacts sur ce site seront temporaires car limités à la phase travaux.  
 
 

2.4.2. Prise en compte du patrimoine archéologique 

Compte tenu de la richesse historique de la ville de Nice, les travaux sont fortement susceptibles 
d’engendrer la découverte de vestiges archéologiques. A ce titre, la problématique archéologique 
a été prise en compte le plus tôt possible en amont de la conception du projet. Une étroite 
collaboration s’est instaurée entre le maître d’ouvrage, le service archéologique de la ville de Nice 
et la Direction Régionale de l’Architecture et de la Culture (DRAC) afin de définir la meilleure 
stratégie à adopter. 

Sur la base des recherches documentaires effectuées dans le cadre de cette étude, des 
connaissances de la ville de Nice et de l’étude de carottages réalisés dans le cadre de la 
campagne d’exploration géotechnique, des sites stratégiques ont été identifiés afin de bien 
orienter le diagnostic archéologique préventif (en cours au moment de la rédaction de ce dossier). 
En fonction des résultats de ce diagnostic, des fouilles préventives seront réalisées. 

 

 

Mesures 

Indépendamment de ces procédures préalables, lors de l’exécution des travaux, et notamment 
lors des phases de terrassement relatives aux interventions sur les déplacements de réseaux, 
des précautions particulières devront être prises au regard de la découverte fortuite de 
gisements archéologiques. Dans cette configuration, les entreprises et le Maître d’œuvre auront 
devoir et ordre de suspendre les travaux et d’informer les services compétents de l’archéologie 
pour évaluer la pertinence et l’exploitation des éventuelles découvertes.  

 

2.4.3. Impacts des travaux sur le paysage 

 
Les travaux entraîneront une modification temporaire des perceptions paysagères du site du 
fait : 
 de la suppression temporaire d’arbres d’alignement (suppression qui sera être 

compensée par la plantation de nouveaux alignements dans le cadre du projet), 
 de la mise en place de clôtures, de palissades de chantier, 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 
 des terrassements et autres travaux de génie civil. 

 
Mesures 

La principale mesure consistera en une remise en état du site en fin de travaux : nettoyage et 
cicatrisation des éventuelles pistes de chantier ou des zones d’installation de matériel ainsi que 
des éventuelles zones de dépôts. De plus, un soin particulier sera apporté à l’entretien quotidien 
des chantiers, notamment en fin de période d’activité des entreprises. 
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2.5. Impacts des travaux sur le cadre de vie et mesures 
associées 

 

2.5.1. Impacts des travaux sur les activités économiques 

 
 Des retombées globales positives pendant les travaux 

Les centaines de millions qui vont être injectés dans les travaux vont générer des retombées 
économiques positives importantes pour  l’emploi et l’économie locale. 

L’appréciation des effets directs sur les activités économiques ne peut être réalisée que par 
analogie à partir de cas semblables récents. On estime généralement qu’un investissement de 
60 000 € induit un emploi direct pendant un an. Compte tenu du coût de réalisation de la ligne 
Ouest-Est (hors acquisitions foncières), le projet va permettre de créer 10 100 emplois sur 
l’ensemble de la conception et de la réalisation de la ligne Ouest-Est.  

Conformément au code des marchés publics, toutes les consultations seront réalisées à l’échelle 
européenne. Toutefois, et pour certains lots, des critères « développement durable » ont pour 
objet de permettre un approvisionnement local moins producteur de GES55 (sur la base de 
l’évaluation de bilan carbone).  

Si les intervenants locaux sont moins présents au titre des marchés concernant les voies ferrées et 
le matériel roulant, hormis des sous-traitances (livraison de béton, éléments d’équipements de la 
ligne et des stations, etc…), globalement, les entreprises locales peuvent assurer une part 
importante de la réalisation de la ligne, notamment dans les activités du génie civil, des travaux 
d’infrastructures et bâtiments ou des aménagements paysagers. Il faut ajouter également à tous 
ces travaux les interventions de divers autres services techniques et concessionnaires de réseau 
télécom, gaz, électricité, eau, etc, chacun intervenant avec ses propres services et prestataires. 

Pendant la phase de travaux, il faut ajouter un impact positif sur les activités de restauration 
situées à proximité, du fait de la fréquentation de ces commerces par les employés des 
entreprises intervenant sur le chantier. 

Les effets induits par le chantier du tramway sont générateurs d’une dynamique économique tant 
sur les métiers du bâtiment que pour les activités périphériques, les équipements et les services 
(communication, architectes, experts dans divers domaines, bureaux d’études et de contrôle, 
assurances, etc) à l’échelle locale et régionale. 

 

 

 

                                           
55

 Gaz à Effet de Serre 

 

 

Zoom Démarche DD 
 
 
Projet Mission Emploi Tramway 
 

A l’instar de ce qui avait été mis en œuvre pour la création de la ligne 1 de tramway (création de 
la Cellule Grands Chantiers qui a permis de créer des emplois, à travers la valorisation des 
métiers du BTP et la mise en place de formations innovantes en relation avec les besoins 
générés par les travaux du tramway), la Direction Politique de la Ville et de la Cohésion Sociale 
de NCA souhaite mettre en œuvre une « Mission Emploi Tramway ». 

 

Ses objectifs sont de : 

 se saisir des opportunités d’emploi générées par la construction de la ligne Ouest-Est 
pour favoriser l’accès à l’emploi des publics fragilisés, 

 créer des actions spécifiques innovantes qui contribueront à l’insertion professionnelle 
durable des bénéficiaires, 

 valoriser la démarche sociétale de NCA et des entreprises attributaires. 
 
 
Quelques chiffres concernant l’expérience réussie du partenariat Cellule Grands Chantiers et 
Ligne 1 du tramway : 500 personnes sensibilisées aux métiers du bâtiment, 225 personnes 
accompagnées, 121 personnes (dont 20 femmes) ayant accédé à un emploi durable.  
 

 

 

 Des impacts sur le secteur du chantier 

Le tracé de la ligne Ouest-Est traverse plusieurs zones d’activités d’importance, à savoir : 

 l’Arénas, 

 l’aéroport international Nice Côte d’Azur, 

 le MIN dans le secteur de Saint-Augustin, 

 le port de Nice. 
 

Par ailleurs, de nombreuses enseignes commerciales sont présentes à l’Ouest - en particulier 
boulevard René Cassin et l’avenue de la Californie, rue de France - et à l’Est avec le quartier des 
antiquaires. 

Enfin, la zone de projet s’inscrit dans les secteurs les plus touristiques et attractifs de Nice : le 
centre-ville, la Vieux Nice, la proximité de la Promenade des Anglais. 
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Impacts négatifs sur les activités économiques 

La phase chantier va générer des nuisances pour les entreprises situées à proximité des emprises 
du projet : nuisances acoustiques, pollution de l’air, modification des conditions d’accès 
et de desserte (voir chapitres spécifiques), perte d’attractivité et baisse de fréquentation 
liées à toutes les nuisances précitées.  
 
En outre, certaines entreprises subiront des difficultés pour l’approvisionnement de leurs 
stocks du fait des contraintes d’accessibilité pour les véhicules de livraison. 
 

 

La plupart des commerçants riverains des emprises travaux a été interviewée en face à face par le 
maître d’œuvre dès le démarrage des études fines. Ce questionnaire avait comme objet de 
connaitre avec précision chaque activité économique ou profession libérale, et en particulier leurs 
contraintes d’exploitation et besoins en livraison et autres. Ceci afin d’intégrer dès la conception 
du projet, dans les propositions d’aménagement les éléments nécessaires au bon fonctionnement 
de ces activités pendant et après travaux. Au total, ce sont près de 200 activités qui ont été 
enquêtées. 

 

Mesures pour le maintien des accès aux activités économiques 

Le maitre d’ouvrage mettra en œuvre les moyens propres à assurer l’accès des activités 
économiques, sur l’ensemble des secteurs concernés par les travaux. Sur chacun des axes 
concernés par les travaux de surface, le phasage envisagé permet de préserver au moins une 
voie de circulation dans chaque sens ainsi que quelques places de stationnement.  
 
 
 

2.5.2. Impacts des travaux sur le bâti et le foncier 

Quel que soit la technique de construction employée pour la réalisation d’un ouvrage souterrain, il 
se produit autour de la zone excavée des déplacements du terrain qui se propagent dans le sol et 
peuvent atteindre la surface. Ces déplacements, selon leur amplitude, leur extension, leur 
direction et leur vitesse de propagation sont susceptibles d’affecter le bâti situé dans 
l’environnement immédiat de l’ouvrage (bâtiments, ouvrages d’art, chaussées, réseaux 
souterrains, etc.). C’est pourquoi il est nécessaire, avant d’engager de tels travaux, de disposer 
d’une connaissance précise de l’état initial et de la sensibilité du bâti et des fondations avoisinant. 
Une démarche d’analyse a donc été engagée, dès le stade des études préliminaires, sur la base de 
la méthodologie  recommandée par l’AFTES (Association Française des Tunnels et de l’Espace 
Souterrain) et décrite dans son rapport de présentation référencé GT16R1F1.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 Reconnaissance du bâti existant et synthèse de l’information 
 
Un recensement exhaustif des bâtiments a donc été mené dans le but d’analyser leur 
sensibilité vis-à-vis des tassements et des déformations du sol pouvant être générés par la 
construction des ouvrages souterrains (tunnel, stations, trémies d’accès). Un travail de 
recherches bibliographiques, puis de diagnostic visuel sur le terrain a permis d’établir une 
fiche descriptive concernant les 260 bâtiments se trouvant dans la zone d’influence du tracé 
(voir illustration ci-dessous…).  
Il est à noter qu’à ce stade des investigations, il n’a pas toujours été possible, faute 
d’autorisation des propriétaires, de pénétrer dans les bâtiments. C’est pourquoi cet état des 
lieux initial est à considérer comme préliminaire et devra nécessairement être complété par 
un diagnostic complet de la structure du bâtiment et de ses fondations avant toute décision 
concernant les éventuelles précautions à prendre avant le début des travaux.  
 
Sur la base de cette première enquête de terrain (menée en deux temps août/septembre 
2010, puis juillet/août 2011), une analyse en trois étapes a été menée : 
 
 Première étape : les valeurs de tassement calculées en « terrain vierge » ont été 

appliquées au bâti (calcul paramétrique aux éléments finis). Tous les bâtiments situés 
hors zone identifiée comme présentant des risques significatifs vis-à-vis du tassement 
ont été écartés de l’étude. Deuxième étape : les bâtiments conservés ont été classés en 
fonction de leur état de fissuration prévisionnel sous l’effet du creusement (classement 
selon la grille AFTES de « risque négligeable à sérieux »). 

 Troisième étape : les bâtiments classés de « risque modéré à sérieux » sont réputés 
« sensibles » au sens des recommandations de l’AFTES. Ils feront l’objet, à titre 
individuel, d’un diagnostic complet visant à établir les mesures préventives nécessaires 
à mettre en œuvre. 

 

 Choix des critères de dommage, modélisation, fixation des seuils de 
déplacement admissibles 

Cette dernière catégorie de bâtiments identifiés comme « sensibles » est, au stade de 
conception actuelle, composée de deux familles : 

 
 La famille des bâtiments dont le « dossier de l’ouvrage » n’a pu être constitué. Ce 

dossier dont les éléments doivent permettre d’apprécier la capacité du bâtiment à 
encaisser les déformations générées par la construction de l’ouvrage doit comprendre : 
les dessins conformes à l’exécution des fondations et des superstructures, les 
hypothèses et les notes de calcul, les conditions effectives de réalisation et les 
éventuels incidents de chantier, les résultats des essais, mesures et observations 
éventuellement réalisés pendant les travaux. La raison de l’absence de ce dossier est 
que les documents le constituant n’existent pas, sont perdus ou n’ont pas pu être 
acquis, du fait, bien souvent, que l’ouvrage est trop ancien. 

 

 La famille constituée de ceux dont le dossier est disponible. 
 

Pour ce qui concerne le premier cas, bâtiments pour lesquels le « dossier de l’ouvrage » ne 
peut être entièrement reconstitué, il est nécessaire de procéder en deux temps : 
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 Tout d’abord, et compte tenu de l’impossibilité de pénétrer les lieux, de réaliser des 

investigations à partir du domaine public. Ces relevés « in situ » permettent de 
reconstituer la géométrie des fondations existantes en réalisant des puits de 
reconnaissance destinés à s’assurer de la largeur et de la profondeur des semelles ou 
des parois, du nombre et du diamètre des pieux éventuels. Des procédés plus élaborés 
permettent de définir la profondeur des pieux ou parois ainsi que leur qualité (sismique 
parallèle, par exemple) et sont utilisés pour les bâtiments les plus récents. Ces éléments 
viennent s’ajouter aux constations d’ordre visuel sur l’apparence extérieur du bâtiment 
réalisées dans un premier temps par des experts. L’ensemble de ces techniques de 
reconnaissances permet d’acquérir un niveau préliminaire de connaissance de l’état 
structurel. Une campagne de reconnaissances complémentaires a été menée, à cet 
effet, en août/septembre 2011. 

 
 Dans un deuxième temps, après que la déclaration d’Utilité Publique sera prononcée, le 

Maître d’Ouvrage procédera à un ensemble de référés préventifs au cours desquels il 
sera possible, en pénétrant dans chacun d’entre eux, de réaliser un diagnostic spécifique 
par bâtiment et de procéder à un état des lieux contradictoire.  

 
Pour la seconde famille, la structure du bâtiment étant connue, une modélisation est réalisée 
permettant, par le calcul, de prévoir les effets théoriques du creusement sur le bâtiment concerné. 
A partir des données issues des premières études visant à définir, en fonction des 
caractéristiques du tracé, des sols rencontrés et des techniques de constructions envisagées, la 
zone susceptible d’être impactée par les mouvements de terrain générés par le creusement 
(« cuvette de tassement »), l’objectif de cette analyse est : 
 

 Dans un premier temps, d’effectuer un premier recensement des éléments du bâti 
sensibles situés dans cette zone d’influence.  

 Les éléments ainsi identifiés (en l’occurrence essentiellement des bâtiments) font, dans 
un second temps, l’objet d’une campagne de diagnostic en vue d’établir, pour chacun de 
ces éléments, ses caractéristiques propres, son état initial et les seuils de déplacements 
admissibles qu’il est susceptible d’ « encaisser ». 

 Dans un troisième temps, prévoir les mesures préventives adaptées à mettre en œuvre 
au niveau des choix des méthodes de construction ou avant tout début des travaux, soit 
pour conforter le sol sur lequel il est assis, soit pour renforcer le bâtiment lui-même. 

Ce travail de modélisation sera réalisé sur les bâtiments identifiés comme sensibles, au cas par 
cas et en fonction de la criticité du risque au terme de la phase de diagnostic. 

 

 Limitation de l’impact de la construction sur les avoisinants  

 
Il est d’ores et déjà prévu, avant d’engager les travaux, de prendre toutes les précautions 
visant à réduire au minimum les effets du creusement. A cet effet, diverses approches et 
méthodes pour limiter les tassements dus au creusement des ouvrages souterrains ou leurs 
effets sur les avoisinants sont considérées et seront mises en œuvre, au cas par cas, en 
fonction des spécificités de chacun des ouvrages telles qu’évaluées lors du diagnostic. Ces 
méthodes sont les suivantes : 
 
a) Amélioration des conditions générales du projet  
 

Lors des études d’avant projet, il a défini un optimum en matière ce tracé visant, d’une part 
à assurer les performances attendues du système de transport (position et accessibilité des 
stations, temps de parcours,  conditions de confort des usagers, etc.) et,  d’autre part de 
limiter les impacts de la construction de la section enterrée sur l’environnement en 
recherchant : 
 
 La section de tunnel la plus faible (tunnel mono-tube), 
 Le tracé le moins sinueux possible (performances du tunnelier) 
 L’inscription du tracé dans les horizons géologiques les plus favorables, 
 La hauteur de couverture la plus appropriée. 

 
b) Amélioration du comportement des terrains 

   
L’amélioration du comportement des terrains peut être obtenue par modification des 
caractéristiques mécaniques et/ou hydrauliques de ces terrains. Différentes techniques de 
renforcement du sol sont envisagées qui permettront de ne pas dépasser les « valeurs 
seuil » de tassement admissible sous chacun des bâtiments : 
 

 L’injection classique : L’injection en masse des terrains peut conduire à une 
augmentation de leur cohésion (injection de consolidation par imprégnation) et 
à une diminution de leur perméabilité (injection d’étanchement). 

 
 L’injection solide : Dans certains cas de terrains peu compacts une amélioration 

sensible de leur rigidité d’ensemble peut être obtenue par inclusion d’un mortier 
sec à partir de forages. Cette technique peut être mise en œuvre depuis la 
surface et éventuellement en sous-œuvre du bâtiment. Lorsque les injections 
classiques ou solides sont réalisées simultanément à l’avancement on les 
qualifie d’injections de compensation. 

 

 Le « jet grouting » : Le principe de la méthode consiste à projeter à très haute 

vitesse un jet de coulis à partir d‘un train de tiges préalablement foré dans le terrain. 
Cette technique peut se substituer aux injections lorsque le terrain est considéré 
comme trop fin. 

 La congélation : cette technique est citée pour mémoire à ce stade des études. 
 
 Le drainage : cette technique permet la maîtrise de gradients déstabilisateurs 

par rabattement général depuis la surface. 
 

 
c) Amélioration du bâti 
 

Afin de diminuer la sensibilité du bâti aux mouvements imposés par le creusement, il peut être 
envisagé, en fonction du diagnostic précis qui aura été établi pour chaque bâtiment, de renforcer 
avant le creusement, les structures existantes. Peuvent ainsi être envisagées les techniques 
suivantes : 
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 Le chaînage au niveau des fondations pour réduire la sensibilité aux extensions 
latérale. 

 
 Les raidisseurs en façade, intérieurs, ceinturage ou  tirantage pour réduire les 

distorsions d’ensemble. 
 

 La reprise en sous-œuvre des fondations par micropieux, pour descendre les 
charges sous le niveau de creusement de l’excavation future.  

 
d) Amélioration du creusement au tunnelier 

 
Enfin,  pour ce qui concerne le creusement du tunnel, la technique du tunnelier avec maintien en 
pression du front de taille et pose de voussoirs à l’avancement est une, si ce n’est la technologie 
qui offre, lorsque l’on est confronté à un terrain alluvionnaire gorgé d’eau, la meilleure garantie en 
termes de maîtrise des tassements en surface. 

 
 

 Auscultation 
 

L’auscultation doit permettre le suivi des déformations et des déplacements du terrain et des 
avoisinants, y compris les chaussées pendant les travaux, mais aussi avant et après. 
 
C’est pourquoi, quelle que soit la sensibilité des bâtiments, un suivi en temps réel des 
déplacements du sol et du bâti sera réalisé de façon systématique tout au long du tracé, et ce, à 
intervalle régulier et avec un système d’alerte. L’objectif du suivi des déplacements est de 
contrôler le respect des seuils de vigilance et des seuils d’alerte définis au préalable afin 
d’intervenir directement sur la conduite (paramètres d’asservissement) du tunnelier et le choix du 
mode de soutènement des stations. 
 

 

2.5.2.1. Effets directs et permanents 

Le projet impacte deux types de parcelles, à savoir : 

 les acquisitions de terrains et bâtiments appartenant à une personne privée (particulier, 
entreprise, copropriété, etc.). Elles nécessitent un dédommagement financier du 
propriétaire selon l’occupation du terrain (vide, habitation ou commerce). Elles peuvent, 
soit être négociées, soit nécessiter un recours à la procédure d’expropriation ; 

 les acquisitions de foncier appartenant à une personne publique (Ville de Nice, Conseil 
Général des Alpes-Maritimes, etc.). Dans ce cas, le foncier fera l’objet soit d’une 
acquisition à l’amiable si il relève du domaine privé de la personne publique, soit d’une 
convention d’occupation s’il s’agit du domaine public. 

 

Dans le cadre du projet de tramway, les acquisitions foncières sont liées à deux enjeux : 

 les acquisitions induites directement par l’insertion du tramway, il s’agit essentiellement du 
tréfonds pour le tunnel et les stations souterraines, 

 les acquisitions liées à la réalisation d’aménagements annexes (ouvrage, parking relais, 
pôle d’échange multimodal, local d’exploitation pour le personnel en bout de ligne, etc.). 

A noter que la construction du tramway nécessite la destruction complète ou partielle de 
plusieurs bâtiments (ces bâtiments sont identifiés plus précisément au Chapitre 6 : « Cartes de 
synthèse des impacts résiduels par secteur ») : 

- le bâtiment DHL et le bâtiment Chronopost sur l’aéroport seront rescindés, 

- dans le secteur de Saint-Augustin, quelques bâtiments faisant partie du domaine public seront 
soit détruits, soit rescindés sur le futur pôle multimodal et la jonction entre le terminal 1 de 
l’aéroport et le futur pôle multimodal, 

- un gymnase situé dans l’emprise du centre technique (personne publique), 

-  2 restaurants sur Saint Augustin et sur Cassin, 

-  2 bâtiments de la caserne Filley sur Ségurane (personne publique), 

- une maison de ville, rue Philibert, afin de rétablir un accès en cœur d’îlot. 

Le bâtiment situé à l’angle entre les rues Antoine Gautier et Ségurane sera acquis à titre de 
principe de précaution, afin de prévenir les risques liés aux travaux du tunnel à cet endroit. 

 

Si nécessaire, certains bâtiments pourront également faire l’objet de mesures de confortement. 

 
Précisons que la démolition de ces bâtiments génèrera des déchets ; il s’agit d’un effet indirect 
de la réalisation du projet. 
 
 

Mesures 

Les propriétaires des bâtiments concernés seront indemnisés conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 

2.5.2.2. Effets indirects et temporaires 

La zone de projet est principalement située en milieu urbain ; elle traverse des secteurs à 
urbanisation dense. Les logements sont en majorité des logements collectifs. 

Trois principaux secteurs d’habitat sont concernés : 

 le centre ville de Nice, 

 le littoral (en particulier l’avenue de Californie, la rue de France), 

 la basse vallée du Var (en particulier le quartier des Moulins). 
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Pour mémoire, la durée des travaux de surface est estimée à 30 mois ; elle se déroulera suivant 
plusieurs phases. Pendant la durée des travaux, les riverains proches des zones de chantier 
subiront des nuisances de différentes natures, non négligeables : 

 nuisances sonores ; 

 effets des travaux sur la qualité de l’air (et notamment émissions de poussières, de 
polluants liés à la circulation des engins de chantier et à la déviation de certains axes) ; 

 modifications des conditions d’accès et de circulation. 

 

Chacune de ces thématiques est traitée dans un chapitre spécifique. 

 

Mesures 

Durant les travaux, une attention particulière sera portée sur les conditions de sécurité d’accès 
aux habitations. Des cheminements piétons sécurisés seront prévus sur l’ensemble des secteurs 
en travaux. 
Au sujet des mesures prises pour réduire les nuisances sonores et les effets sur la qualité de l’air, 
on se réfèrera aux chapitres concernés. 
 
Concernant les risques liés au creusement du tunnel, une étude spécifique est en cours afin de 
déterminer les cuvettes de tassement et les zones d’influences des parois moulées ; sur cette 
base, les bâtiments identifiés à l’intérieur de ces périmètres seront recensés et auscultés. Des 
modélisations plus fines seront alors réalisées afin de définir d’éventuelles mesures de 
confortement / renforcement. 
Enfin, un suivi en temps réel des déplacements du sol et du bâti sera réalisé de façon 
systématique tout au long du tracé. 
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2.5.3. Impacts des travaux sur les équipements 

 
La zone de projet comporte de nombreux équipements de proximité, tels que : 

 des bâtiments d’enseignement (en particulier le lycée régional hôtelier et de tourisme), 

 des crèches, 

 des lieux culturels et de loisirs, 

 des services administratifs et sociaux, 

 des équipements liés aux transports (aéroport, port notamment), 

 des équipements sportifs, 

 des établissements de santé (en particulier Hôpital Lenval). 

 

Aucun de ces équipements n’est impacté en termes d’emprises. Toutefois, le même type de 
nuisances que celles perçues par les riverains sont à attendre : nuisances acoustiques, 
dégradation de la qualité de l’air, modification des conditions d’accès et de desserte. 

 

 

 

Mesures 

Durant les travaux, une attention particulière sera portée sur les conditions de sécurité d’accès 
des accès aux établissements fréquentés par les enfants notamment (établissements scolaires, 
sportifs, etc.) ainsi qu’aux établissements de santé. 
Par ailleurs, la continuité du fonctionnement des activités sportives et de loisirs et, de manière 
générale, le maintien de l’ensemble des équipements susceptibles d’être perturbés lors de la 
phase travaux, seront assurés. 
 
 

2.5.4. Impacts sur la circulation et l’exploitation des « Lignes d’Azur » 

Les incidences plus détaillées, par secteur, sont présentées dans le chapitre 4, 
« Impacts des travaux sur le cadre de vie – approche localisée ». 

 

 Circulation 
 

Section en surface 

Il est prévu de conserver a minima une voie dans chaque sens de circulation sur toutes les voiries 
impactés : Californie, Cassin, Montel, Digue des Français.  

Les travaux pourront donc avancer sans impact majeur sur la circulation. Une attention toute 
particulière sera apportée aux carrefours (voir schéma ci-dessous) afin de maintenir celle-ci à 
toute phase du chantier. 

 

Section en tunnel 

La réalisation de la section souterraine aura des impacts circulatoires en surface durant la phase 
de travaux du fait de la réalisation des stations. 

Ces impacts seront concentrés sur l’axe Dubouchage / Victor Hugo et les rues adjacentes à 
proximité des stations, au niveau de la place Grosso ainsi que dans la rue Catherine Ségurane. 

En effet, la réalisation des stations enterrées implique une fermeture plus ou moins 
totale de certains axes sur des durées qui pourront être importantes. 

Cela implique donc de proposer, selon le cas, des déviations de circulation à différentes 
échelles : 

 A l’échelle de Nice,  

 A l’échelle du quartier, pour rétablir les accès riverains. 
 

 Transports en commun 

Durant la phase travaux, la circulation de certaines lignes de bus sera déviée. Ces déviations 
permettront de maintenir un service de transports en commun durant le chantier et d’anticiper le 
réseau de bus restructuré qui sera mis en place suite à la mise en service du tramway. 

 

 

 

Centre ville 
Entre la place Ile de Beauté et la Place Garibaldi, les travaux de trémie du tunnel et du puits 
d’entrée du tunnelier ne permettront plus la circulation des bus sur les rues Ségurane et Gautier.  

Les lignes de bus concernées seront alors déviées par les rues Barla et Guisol. Sur cette dernière 
rue, un sens descendant sera créé et maintenu en phase définitive. 

Mesures 

En centre ville, autour des chantiers des stations enterrées, les quelques bus concernées (lignes 
17 et 38) seront déviés ponctuellement conformément aux modifications du plan de circulation : 
 Ligne 17 :  

         - Sens Pessicart  Cimiez : pas d’impact 
         - Sens Cimiez  Pessicart : passage par Hôtel des Postes, Liberté et Meyerbeer pour 
            rejoindre la rue Gounod. 
 Ligne 38 : 
         - Sens Baumettes  JC Bermond : pas d’impact 
         - Sens JC Bermond  Baumettes : passage par Hôtel des Postes et Liberté pour rejoindre 
         la rue Karr. 

 

Promenade des Anglais/Avenue de la Californie 

Les travaux du puits de sortie du tunnelier seront situés à l’angle de la rue Grosso et de la rue de 
France. Ce secteur est aujourd’hui emprunté par les lignes du site propre (jonction entre les 
couloirs bus du centre ville et le site propre de la Californie).  



Pièce G : Etude d’impact 

 

 427 

 

Mesures 

Durant la phase travaux, la liaison entre la Promenade des Anglais et les couloirs bus du centre 
ville se fera par la rue Gambetta. 
Sur l’Avenue de la Californie, le Site propre bus existant sera supprimé et les bus emprunteront les 
couloirs dédiés qui seront créés sur la Promenade des Anglais.  

Le schéma de circulation des bus en phase travaux sera adapté pour permettre aux bus en 
provenance des collines de rejoindre la Promenade des Anglais.  

 

Secteur Ouest 

A Saint Augustin les lignes en terminus pourront être arrêtées au niveau de la gare routière 
provisoire mise en place suite à la démolition de celle du centre ville. 

Des plans de circulation bus seront également mis en place durant les travaux dans l’aéroport. 
 
 

2.5.5. Impacts des travaux sur les documents d’urbanisme 

Pour mémoire, la ville de Nice dispose d’un PLU approuvé le 23 décembre 2010. 

 
L’aménagement nécessite de supprimer un EVI (Square du colonel Bouvier) et de réduire la 
superficie d’un JIM (Parc Alsace-Lorraine) ; de plus, le règlement de certaines zones n’autorise 
aujourd’hui pas explicitement le système de transport en commun en site propre. 
 
Ainsi, une mise en compatibilité du PLU avec le projet est nécessaire au titre des 
articles L.123-16 et R. 123-3 du Code de l’Urbanisme.  

 

 

2.5.6. Impacts des travaux sur la sécurité 

 
La sécurité des piétons 

Les risques pour les piétons sont essentiellement dus à la circulation des engins de chantier, à 
l’état des revêtements provisoires, à la présence de nombreuses tranchées et à la mise en place 
de nouveaux itinéraires. 
 
Mesures 

Des clôtures solides et régulièrement entretenues seront mises en place afin de délimiter le 
chantier. Des passerelles munies de garde-corps matérialiseront clairement les cheminements 
piétonniers et permettront de sécuriser l’accès aux personnes à mobilité réduite. Un bon 
éclairage nocturne sera mis en place lorsque l’éclairage public s’avère insuffisant. 
Des revêtements provisoires pour les cheminements piétons permettront de limiter les risques de 
chutes. 
Toutes ces mesures permettront également d’assurer une sécurité optimale au déplacement des 
personnes à mobilité réduite. 
 
 
La sécurité des usagers des voies 

Les risques pour les usagers des voies (voitures, véhicules légers, cycles …) sont dus à la 
signalisation provisoire des carrefours, au rétrécissement des chaussées, qu’il s’agisse de la 
diminution du nombre de voies ou de la réduction d’emprise de la chaussée; ils sont liés 
également à la circulation des engins de chantiers. 
Ces rétrécissements ont des impacts sur la circulation automobile, piétons et deux roues ainsi 
que sur la sécurité. 
 

Mesures 

Il est essentiel : 
 que les limites de la chaussée disponible soient bien identifiées, 
 que la signalisation prévienne à temps les usagers, 
 que de nuit les zones de transition soient suffisamment éclairées. 
 
L’information permanente des riverains comme des autres usagers de la voirie au fur et à 
mesure de la progression des chantiers fait partie des mesures mises en place pour prévenir les 
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risques liés à la sécurité au cours de la phase chantier, mais également des risques liés aux 
travaux sur les réseaux (gaz, électricité, eau sous pression). 
 
Un plan de circulation sera également mis en place afin de gérer les flux secondaires, piétons et 
deux roues essentiellement. 
 
 
La sécurité des riverains 

Les travaux du tramway sont susceptibles d’induire des nuisances sur les riverains, notamment en 
termes d’accès aux habitations situées dans ou aux abords des emprises travaux. 
 
 

Mesures 

Tous les accès aux propriétés riveraines seront assurés durant toute la période de chantier pour 
réduire les nuisances. La largeur des accès sera compatible avec le déplacement des personnes à 
mobilité réduite et des poussettes ou landaus. 
Les conditions maximales de sécurité seront assurées, quels que soient le nombre et la succession 
des travaux. Ces accès seront assurés par des passerelles, platelages (planchers en bois 
surmontant des travaux) ou voiries provisoires. Des consignes spécifiques seront données aux 
maîtres d’œuvre pour garantir l’accès aux pompiers. 
Les stockages d’engins et de matériels se feront à l’extérieur des propriétés privées. Afin d’éviter 
toute dégradation, des protections des façades pourront être érigées, notamment lorsque 
l’insertion se fait dans des rues étroites. 
 
 
 

2.5.7. Nuisances acoustiques et vibrations 

 Nuisances sonores 
Bruit lié au chantier 

Les déplacements d’engins sur le site de chantier et quelques opérations spécifiques seront 
source de bruits : démolitions, sciage des rails, meulage des rails après pose, compactage 
d’enrobés, bip de sécurité des engins…. 

Réglementairement, le niveau sonore des véhicules utilitaires dont le poids total en charge 
dépasse 12 tonnes et dont le moteur a une puissance égale ou supérieure à 200 CV, ne doit pas 
dépasser 88 dB(A). 

Or, les niveaux sonores réellement enregistrés au passage de certains véhicules peuvent 
atteindre 95 dB(A), selon leur état de vieillissement, leur charge, les conditions de circulation et 
le revêtement de la voie. 

A titre d'exemple, le niveau de bruit résiduel d'un seul engin de terrassement sera compris entre 
56 dB(A) et 66 dB(A) à 100 m de distance. Ces valeurs sont portées respectivement à 59 dB(A) 
et 69 dB(A) si deux engins travaillent ensemble. 

A proximité du chantier, l’émergence par rapport au bruit ambiant, en tenant compte de la 
proximité des voies périphériques, sera de l’ordre de 5 à 15 dB(A) suivant la localisation des 
engins. L’utilisation simultanée d’au moins deux engins de chantier peut être à l’origine d’une 
augmentation des niveaux sonores globaux perceptibles par les habitations proches du chantier 
et pourront perturber les activités économiques (activités professionnelles riveraines, écoles, 
services). 
 
 
Bruit lié à l’augmentation de la circulation le long des axes routiers 

L’augmentation du trafic de camions de transport des matériaux augmentera temporairement les 
niveaux sonores et les vibrations le long des voies empruntées. 

Au regard du fait qu’il faudrait un doublement du trafic pour générer une augmentation de 3 
dB(A) du niveau sonore moyen mesuré (niveau minimum perçu par l’oreille humaine), le trafic 
généré par le chantier n’aura pas d’influence majeure sur l’ambiance sonore locale et ne devrait 
en rien affecter la santé des riverains. 
 
 

Mesures 

Afin de garantir un niveau sonore admissible, les entreprises retenues devront respecter les 
limitations prévues par l’arrêté du 13 avril 1972, modifié par l’arrêté du 10 octobre 1996, relatif 
au bruit des véhicules automobiles. 
Les niveaux de bruit admissibles des engins de chantier seront respectés conformément au 
décret n°95-79 du 23 janvier 1995 relatif aux objets bruyants et aux dispositifs d’insonorisation, 
et à l’arrêté d’application du 18 mars 2002 fixant les dispositions applicables. 
 
Par ailleurs, les chantiers font l’objet de prescriptions figurant dans le code de la santé publique 
(article R 1334- 36), qui sanctionnent : 
 le non-respect des conditions d’utilisation des matériels, 
 l’absence de précautions appropriées pour limiter le bruit, 
 les comportements anormalement bruyants. 

Chapitre 7 : ANALYSE DES IMPACTS DU TRAMWAY SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ASSOCIEES – Phase travaux / Approche globale 



Pièce G : Etude d’impact 

 

 429 

 
Dans tous les cas, les mesures suivantes seront prises, afin de réduire les impacts du bruit 
engendré par les activités de chantier sur l’environnement : 
 engins et matériels conformes aux normes en vigueur (possession des certificats de contrôle), 
 travail de nuit et jours fériés limité, sauf situation exceptionnelle, notamment pour limiter les 

contraintes du chantier pendant la journée, 
 implantation du matériel fixe bruyant à l’extérieur des zones sensibles (petits quartiers, zones 

naturelles). 
 Une information sera dispensée aux riverains afin de les avertir des nuisances acoustiques 

liées au déroulement du chantier. 
 
Suite à l’avis de l’A.E.(p. 8/12) ajout de précisions/compléments quand aux mesures prises : 

 
Les mesures définies dans le CCFC concernant les nuisances sonores, seront respectées :  
- l’entreprise indiquera dans son mémoire les mesures qu'elle compte mettre en œuvre pour 
respecter ces dispositions et réduire autant que faire se peut les nuisances sonores. Des 
pénalités sont prévues dans le marché en cas de non respect de ces engagements. 
- le Maître d’ouvrage fera établir aux droits de futurs sites des travaux, des mesures de bruit 
avant travaux (un état zéro de l’ambiance sonore) et pendant les travaux :  

o il est prévu la réalisation d'une mesure de l'état initial sur 24 h, pendant un jour ouvré, 
et un contrôle en cours de travaux, 
o les mesures de bruit seront effectuées selon la méthode définie par l'arrêté du 23 janvier 
1997 et les dispositions de la norme AFNOR NF S31-010 ; chaque point de mesure sera 
situé au niveau des habitations les plus proches ou les plus exposées aux nuisances 
sonores, 
o aussi souvent qu’il le juge utile, le Maître d’œuvre fera procéder, au titre du contrôle 
extérieur, à la vérification du respect des seuils des nuisances sonores ; les mesures 
réalisées sur le site au titre du contrôle extérieur seront assurées par l'organisme mandaté 
par le Maître d’ouvrage,- dans l'enceinte des chantiers, le niveau du bruit devra satisfaire 
aux dispositions réglementaires en vigueur et à celles de la Communauté Urbaine Nice 
Côte d’Azur et de la Ville de Nice en périodes diurne et nocturne, 

- compte tenu de l'environnement urbain du site des travaux, il est demandé à l’entreprise de 
porter, au moment du choix de chaque type d’engins, une attention particulière au niveau de bruit 
émis par ceux-ci et d'utiliser du matériel (moteurs, véhicules de transport, matériel de 
manutention etc.) satisfaisant aux termes de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions 
sonores des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments; le Maître d’œuvre se 
réserve le droit d’interdire l’utilisation de matériels contrevenant à ces principes, 
- à proximité de certains lieux ou établissements sensibles, (hôpital, crèche, maisons de soins de 
convalescence, établissements scolaires, etc...), il peut être demandé à l’entreprise d’interrompre 
les activités bruyantes à certaines heures et certains jours, 
- d’une manière générale, à proximité de ces lieux et établissements, l’entreprise évitera les 
livraisons, les évacuations de matériaux et les déplacements d’engins aux heures de pointe et aux 
heures susceptibles de créer des nuisances au voisinage des chantiers, 
- si l’entreprise souhaite travailler avec un poste de nuit, elle devra au préalable obtenir les 
autorisations administratives nécessaires, 
- l’entreprise prévoira impérativement un raccordement du chantier au réseau EDF avec une 
puissance adaptée à ses propres équipements pour éviter l'utilisation d'un groupe électrogène 
- enfin, les textes réglementaires suivants seront respectés : « les articles R 1336-9 et 10 du code 
de la santé publique (Décret n° 2006-1099 du 31 août  2006 relatif à la lutte contre les bruits de 

voisinage et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires - évolution du 
décret n°95-408 du 18 avril 1995) limitent les conditions d'émergence à +5 dB(A) en période 
diurne (de 7 heures à 22 heures) et +3 dB(A) en période nocturne (de 22 heures à 7 heures), et 
imposent que les conditions d'utilisation ou d'exploitation des matériels soient respectées et que 
des dispositions appropriées soient prises pour limiter le bruit (capotage des moteurs et des 
équipements bruyants, écrans anti-bruit éventuels...). 
 
Le choix des itinéraires de transport entre les lieux de chargement et de déchargement feront 
l'objet d'une attention particulière. Ces itinéraires qui utiliseront en priorité l'accès le plus rapide 
aux onfrasrtuctures autoroutières seront imposés par arrêté municipal aux entreprises. Les 
chauffeurs seront sensibilisés sur la nécessité d'observer une conduite la plus respectueuse 
posssible des riverains du chantier et des axes utilisés. 
 
 
 

 Vibrations 

En phase travaux, les vibrations peuvent provenir des moyens mis en œuvre pour les 
terrassements, de la circulation des engins de chantier (y compris en souterrain). 

La circulaire du 23 juillet 1986 établit un classement des constructions, des terrains, des 
fondations. La combinaison de 3 critères fournit, pour chaque immeuble, en fonction d’une 
fréquence donnée, le seuil à ne pas dépasser. Ce seuil sera discuté comme base de seuil d’arrêt 
des travaux, contrôlé par le système de mesures qui sera imposé à l’entreprise (en plus des 
mesures de bruits, tassements, etc…).  

Il est à noter que le mode d’excavation envisagé (tunnelier) par attaque ponctuelle est d’un 
meilleur résultat sur ce sujet face à l’usage d’explosif ou de battage. La problématique chantier 
sera plutôt sur les postes des stations enterrées, dans les zones de creusement des parois 
d’enceintes, principalement dans les zones d’excavation supérieures. 

Des essais de vibrations sur les modes de foration seront réalisés afin de déterminer sur chaque 
site le mode de transmission spécifique (qui dépend du sol et du mode de foration) et de définir 
en accord avec l’entreprise le seuil acceptable. Si un terrain dur est rencontré, l’hydrofraise peut 
être utilisée, outil qui a été développé pour forer les terrains durs à la rotation (sans trépan) 
évitant ainsi ébranlements et vibrations. 
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2.5.8. Gestion des déchets 

 

Les travaux seront à l’origine de la production de déchets spéciaux (câblages, huiles, etc.) et de 
déchets industriels banals (plastiques, métaux, bois, etc.) mais également de déchets produits par 
les ouvriers du chantier. Ces derniers seront des déchets de type ordures ménagères. 
 
Mesures 

L’article L541-2 du code de l’environnement relatif à l’élimination des déchets dispose que « toute 
personne qui produit ou détient des déchets est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer 
l’élimination. Les conditions d’évacuation des déchets sont au nombre des missions confiées au 
coordinateur SPS (Sécurité, Protection et Surveillance) par la loi du 31 décembre 1993 (modifiant 
les dispositions du code du travail et le décret du 26 décembre 1994 modifiant également le code 
du travail en créant au titre III du livre II du code du travail un chapitre VIII intitulé " Dispositions 
particulières relatives à la coordination pour certaines opérations de bâtiment ou de génie civil "), 
au même titre que la maîtrise des nuisances ou circulation sur le chantier. 
La récupération des huiles usées de vidange et des liquides hydrauliques ainsi que leur évacuation 
au fur et à mesure dans des réservoirs étanches doivent se faire conformément à la législation en 
vigueur : décret n°77-254 du 8 mars 1977.  
Du fait de la production de déchets inertes, le décret n°2006-302 du 15 mars 2006 et son arrêté 
du 28 octobre 2010 s'applique aux installations de stockage de déchets inertes régies par l'article 
L. 541-30-1 du code de l'environnement. Ces installations permettront leur stockage avant qu’ils 
soient réutilisés, mis en dépôt définitif ou évacués en décharge. 
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3. Impacts des travaux sur le cadre de vie – approche 
localisée 

 

3.1. Secteur Aéroport Saint-Augustin 
 

Thèmes Impacts Mesures 

Milieu physique 

Contexte géologique Aucune incidence / 

Eaux souterraines 

Aspects quantitatifs : pas de rejet direct vers les eaux souterraines (évacuation 
vers le réseau communal) 
Aspects qualitatifs : toutes les eaux de ruissellement seront collectées et 
évacuées après traitement vers le réseau communal 
->Aucune incidence qualitative ni quantitative 

/ 

Eaux superficielles 

Aspects quantitatifs : 
aucun rejet des eaux de ruissellement des zones de travaux vers le milieu 
naturel (évacuation vers le réseau communal) 
 
Aspects qualitatifs : risques de pollution des eaux liées aux : 
 installations de chantier et notamment aires de stockage et de nettoyage des 

engins, de stockage de matériel et de carburants 
 terrassements pouvant être à l’origine de dépôts de matières en suspension  
 déversements accidentels, 
 eaux usées provenant des sanitaires 

 Collecte des eaux pluviales des plateformes de chantier, puis 
traitement dans un bassin de décantation avant rejet vers le 
réseau communal 

 Stockage adapté des matières liquides et solides polluantes  
 Entretien des engins de chantier et approvisionnement en 

carburant effectués sur des aires adéquates 

Risques naturels 
Risque inondation : zone de travaux située en zones bleues exceptionnelles B5 
et B6, soumise à un aléa de base nul et à un aléa exceptionnel faible à modéré 
et/ou fort à très fort 

En cas d’annonce d’une crue exceptionnelle, les mesures 
nécessaires seront prises pour pallier toute atteinte aux 
personnes ou aux biens, ainsi qu’à l’environnement 

Qualité de l’air Possibilités de nuisances telles que : poussières, gaz d’échappement, odeurs 
Bâchage des bennes pour éviter l’envol de poussières, arrosage 
des pistes 
Limitation de vitesse à 30km/h aux abords du chantier 

Milieu naturel 

Dispositifs de protection du milieu naturel 

Proximité de la ZPS « Basse Plaine du Var » - Aménagement situé dans un 
secteur très anthropisé (aéroport) et absence de rejets d’eau ou de déchets vers 
le milieu naturel  
-> Aucune incidence 

/ 

Habitats, faune et flore Aucune incidence / 

Paysage et patrimoine 

Monuments historiques Aucun monument historique dans cette séquence / 

Sites inscrits/sites classés Sans objet / 

Patrimoine archéologique Risque faible de découverte de vestiges archéologiques 
 Diagnostic archéologique anticipé mené 
 Précautions à prendre en cas de découverte fortuite pendant 

les travaux 

Paysage urbain Les travaux entraineront une modification temporaire des perceptions Remise en état du site 
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paysagères du fait : 
 de la suppression d’arbres 
 de la mise en place de clôtures, palissades de chantier 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 
 des terrassements et autres génie civil 

Milieu humain 

Bâti Démolition partielle des bâtiments DHL et Chronopost Indemnisation des propriétaires 

Foncier 
13 parcelles situées dans les emprises du tramway n’appartiennent pas à NCA, 
mais sont essentiellement du domine public 

Acquisitions à l’amiable ou par voie d’expropriation – 
Indemnisation des propriétaires, convention entre personnes 
publiques. 

Circulation routière et déplacements piétons 

Le secteur de l’aéroport ne comporte pas de flux de circulation important, et 
aucune déviation de circulation lourde n’est à envisager. 
Par contre il s’agira de maintenir des accès entrée-sortie pour les véhicules et 
piétons accédant notamment aux terminaux 1 et 2, aux zones de fret, à la zone 
du Hangar DHL, aux zones aéroportuaire (Hangar Air France – Pole technique), 
au centre d’aviation d’affaire, aux taxis garés en bout de terminal 2. 
Les rues Couzinet, Santos Dumont et Boulevard Maryse Bastié pourront être 
mise à 1 seul sens de circulation : le trafic le permet. 

Concertation détaillée à mener en phase PRO, pour aboutir à 
des aménagements satisfaisants pour chacune des parties 
prenantes. 

Transports en commun Les lignes de bus actuelles pourront rester dans l’emprise des travaux. 
 Terminus au niveau de la gare routière provisoire 
 Mise en place de plans de circulation provisoires pour les bus 

Stationnement Modification des zones de stationnement taxi  

Ambiance sonore 
Augmentation temporaire du niveau sonore due aux camions et engins de 
chantier à relativiser au regard de la vocation du site (zone aéroportuaire) 

 Engins et matériels aux normes en vigueur 
 Information des riverains 
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3.2. Secteur Nikaïa/Centre Administratif - Saint-Augustin 
 

Thèmes Impacts Mesures 

Milieu physique 

Contexte géologique Aucune incidence / 

Eaux souterraines 

Aspects quantitatifs : pas de rejet direct vers les eaux souterraines 
(évacuation vers le réseau communal) 
Aspects qualitatifs : toutes les eaux de ruissellement seront collectées et 
évacuées après traitement vers le réseau communal 
->Aucune incidence qualitative ni quantitative 

/ 

Eaux superficielles 

Aspects quantitatifs : 
 aucun rejet des eaux de ruissellement des zones de travaux vers le milieu 

naturel (évacuation vers le réseau communal) 
 nouvelles surfaces imperméabilisées au niveau du centre de maintenance : 

augmentation du débit collecté  
 
Aspects qualitatifs : risques de pollution des eaux liées aux : 
 installations de chantier et notamment aires de stockage et de nettoyage 

des engins, de stockage de matériel et de carburants 
 terrassements pouvant être à l’origine de dépôts de matières en suspension  
 déversements accidentels, 
 eaux usées provenant des sanitaires 

 Réalisation d’ouvrages de rétention et de traitement en phase 
travaux conservés en phase exploitation. 

 Collecte des eaux pluviales des plateformes de chantier, puis 
traitement dans un bassin de décantation avant rejet vers le 
réseau communal 

 Stockage adapté des matières liquides et solides polluantes  
 Entretien des engins de chantier et approvisionnement en 

carburant effectués sur des aires adéquates 

Risques naturels 

Risque inondation : centre technique Nilkaïa situé en zones bleues 
exceptionnelles B5 et B6, soumis à un aléa de base nul et à un aléa 
exceptionnel faible à modéré et/ou fort à très fort, et en zone rouge R3  
(relative à la bande de recul à l’arrière des digues et des berges 

En cas d’annonce d’une crue exceptionnelle, les mesures 
nécessaires seront prises pour pallier toute atteinte aux personnes 
ou aux biens, ainsi qu’à l’environnement 

Qualité de l’air Possibilités de nuisances telles que : Poussières,Gaz d’échappement,Odeurs 
Bâchage des bennes pour éviter l’envol de poussières, arrosage 
des pistes/Limitation de vitesse à 30km/h aux abords du chantier 

Milieu naturel 

Dispositifs de protection du milieu naturel 
Proximité de la ZPS « Basse Plaine du Var » - Aménagement situé dans un 
secteur très anthropisé (aéroport) et absence de rejets d’eau ou de déchets 
vers le milieu naturel -> Aucune incidence 

/ 

Habitats, faune et flore Aucune incidence / 

Paysage et patrimoine 

Monuments historiques Aucun monument historique dans cette séquence / 

Sites inscrits/sites classés / / 

Patrimoine archéologique Risque faible de découverte de vestiges archéologiques 
 Diagnostic archéologique anticipé mené 
 Précautions à prendre en cas de découverte fortuite pendant 

les travaux 

Paysage urbain 

Les travaux entraineront une modification temporaire des perceptions 
paysagères du fait : 
 de la suppression d’arbres, 
 de la mise en place de clôtures, palissades de chantier, 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 
 des terrassements et autres génie civil 

Remise en état du site 
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Milieu humain 

Activités économiques 
Nuisances diverses ; nuisances acoustiques, pollution de l’air et modification 
des conditions d’accès et de desserte 

Continuité du fonctionnement des activités économiques, 
préservation des accès durant tout le chantier 

Bâti 
Nuisances subies par les riverains : nuisances sonores, pollution locale de l’air, 
modifications des conditions d’accès et de circulation 

Attention particulière portée sur les conditions de sécurité d’accès 
aux habitations – Cheminements piétons sécurisés prévus sur 
l’ensemble du secteur 

Foncier 
56 parcelles situées dans les emprises du tramway n’appartiennent pas à NCA 
mais relèvent pour l’essentiel du domaine public 

Acquisitions à l’amiable ou par voie d’expropriation – 
Indemnisation des propriétaires. Convention entre personnes 
publiques. 

Equipements 
Modification temporaire des conditions de circulation et donc de desserte 
Déplacement des installations sportives liées à la construction du centre 
technique du tramway. 

Continuité du fonctionnement des équipements durant la phase 
travaux assurée 

Circulation routière 

Avenue Paul Montel : cette voie dispose actuellement, de deux voies de 
circulation et de deux voies de stationnement, de chaque côté. Les deux sens 
de circulation sont séparés par un terre-plein central. A terme, le boulevard 
accueillera la plateforme tramway sur une largeur totale de 11.50 m environ, 
avec deux voies de part et d’autre, l’une pour la circulation et l’autre pour le 
stationnement. 

Ce secteur est assez dense sur le côté Sud avec plusieurs accès à des locaux 
d’entreprises. Le côté Nord par contre ne comporte que des accès riverains 
particuliers qui pourront être réorganisés à partir de voiries adjacentes.  

Il est prévu de ne garder qu’une voie de circulation par sens sur cette voirie, 
configuration qui sera adoptée en définitif. Les véhicules qui empruntaient 
celle ci pour accéder au carrefour de la route de Grenoble et éviter 
ainsi l’entrée de Nice par l’autoroute, ne pourront plus emprunter cet 
itinéraire. 

Un délestage très en amont sur l’autoroute sera prévu pour diminuer au 
maximum la fréquentation des véhicules sur ce tronçon. Si les flux de 
véhicules s’avéraient trop importants, la solution de reporter ou de regrouper 
certains trafics sur la rue des Mahonias (à l’Est) sera envisagée. 
Le marché forain qui occupe l’avenue certains jours, doit être 
relocalisé avant le début des travaux. 

 Mise en place d’itinéraires de délestage afin d’éviter le 
boulevard Paul Montel 

 Réorganisation de certains accès riverains sur l’avenue 
 Déplacement du marché forain 

Piétons et transports en commun 
Des cheminements piétons sécurisés seront conservés tout au long des 
travaux sur l’avenue Paul Montel. 

/ 

Stationnement 

Pour garder une certaine emprise de stationnement le plus longtemps 
possible, les deux côtés du boulevard ne sont pas réalisés en parallèle, mais 
décalés dans le temps. 
En effet, dans un premier temps, le réaménagement de la voirie ne concerne 
que le côté Ouest (voies de circulation, aménagement des places de 
stationnement futur, piste cyclable et trottoir). Ainsi, après la déviation des 
réseaux, le côté Est retrouvera sa configuration initiale. 

/ 

Ambiance sonore 

Augmentation temporaire du niveau sonore due aux camions et engins de 
chantier 

 Engins et matériels aux normes en vigueur 
 Implantation du matériel fixe à l’extérieur des zones sensibles 

(si possible) 
 Information des riverains 
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3.3. Secteur Saint-Augustin / Vallon Barla 
 

Thèmes Impacts Mesures 

Milieu physique 

Contexte géologique Aucune incidence / 

Eaux souterraines 

Aspects quantitatifs : pas de rejet direct vers les eaux souterraines (évacuation vers le 
réseau communal) 
Aspects qualitatifs : toutes les eaux de ruissellement seront collectées et évacuées 
après traitement vers le réseau communal 
->Aucune incidence qualitative ni quantitative 

/ 

Eaux superficielles 

Aspects quantitatifs : 
 aucun rejet des eaux de ruissellement des zones de travaux vers le milieu naturel 

(évacuation vers le réseau communal) 
 
Aspects qualitatifs : risques de pollution des eaux liées aux : 
 installations de chantier et notamment aires de stockage et de nettoyage des 

engins, de stockage de matériel et de carburants 
 terrassements pouvant être à l’origine de dépôts de matières en suspension  
 déversements accidentels, 
 eaux usées provenant des sanitaires 

 Collecte des eaux pluviales des plateformes de chantier, 
puis traitement dans un bassin de décantation avant 
rejet vers le réseau communal 

 Stockage adapté des matières liquides et solides 
polluantes  

 Entretien des engins de chantier et approvisionnement 
en carburant effectués sur des aires adéquates 

Risques naturels 
Risque inondation : zone de travaux située en zones bleues exceptionnelles B5 et B6, 
soumise à un aléa de base nul et à un aléa exceptionnel faible à modéré et/ou fort à 
très fort 

En cas de survenue d’une crue exceptionnelle, le 
coordonnateur SPS du chantier devra prendre les mesures 
nécessaires pour pallier toute atteinte aux personnes ou 
aux biens, ainsi qu’à l’environnement 

Qualité de l’air 

Possibilités de nuisances telles que : 
 Poussières 
 Gaz d’échappement, 
 Odeurs 

Bâchage des bennes pour éviter l’envol de poussières, 
arrosage des pistes 
Limitation de vitesse à 30km/h aux abords du chantier 

Milieu naturel 

Dispositifs de protection du milieu naturel Aucune incidence / 

Habitats, faune et flore Parc Ferber inaccessible au public en phase travaux 

 Limitation des zones de chantier 
 Préservation des arbres proches des emprises travaux 
 Compensation des arbres abattus par de nouvelles 

plantations 

Paysage et patrimoine 

Monuments historiques 
Périmètre de protection de l’Eglise Sainte-Hélène et de l’Ancien Villa les palmiers et 
son parc Fabron  

Les aménagements prévus dans ces zones seront réalisés 
après l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Sites inscrits/sites classés Sans objet Avis de l’ABF à recueillir avant le démarrage des travaux 

Patrimoine archéologique Risque faible de découverte de vestiges archéologiques 
 Diagnostic archéologique anticipé mené 
 Précautions à prendre en cas de découverte fortuite 

pendant les travaux 

Paysage urbain 

Les travaux entraineront une modification temporaire des perceptions paysagères du 
fait : 
 de la suppression d’arbres, 
 de la mise en place de clôtures, palissades de chantier, 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 

Remise en état du site 
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 des terrassements et autres génie civil 

Milieu humain 

Bâti / Activités économiques 
Nuisances subies par les riverains : nuisances sonores, pollution locale de l’air, 
modifications des conditions d’accès et de circulation 

Attention particulière portée sur les conditions de sécurité 
d’accès aux habitations – Cheminements piétons sécurisés 
prévus sur l’ensemble du secteur 

Foncier 81 parcelles situées dans les emprises du tramway n’appartiennent pas à NCA 
Acquisitions à l’amiable ou par voie d’expropriation – 
Indemnisation des propriétaires. Convention entre 
personnes publiques. 

Equipements Modification temporaire des conditions de circulation et donc de desserte 
Continuité du fonctionnement des équipements durant la 
phase travaux assurée 

Circulation routière 

Le boulevard René Cassin est un axe actuellement très fréquenté avec 6 voies de 
circulation (dont 2 sites propres bus) et deux rangées de stationnement.  
Avec l’insertion du tramway sur une largeur de 13 m, celui-ci ne disposera plus que 
de deux voies de circulation dans chaque sens et plus de possibilité de stationner. 
Cette configuration finale sera mise en place dès que possible durant les travaux, 
c’est la raison pour laquelle les travaux débutent par le réaménagement de la voirie, 
ce qui permet de bénéficier d’une bonne emprise de chantier sans être dans le besoin 
de basculer la circulation plusieurs fois. 

/ 

Transports et déplacements 
En ce qui concerne les transports en commun, les lignes de bus 9-10 et 23 transitent 
par cet itinéraire. Il conviendra d’étudier avec l’exploitant si elles peuvent être 
délocalisées à proximité ou si elles peuvent rester dans l’emprise des travaux. 

 Déviation des itinéraires bus ou maintien dans les 
emprises travaux 

Stationnement Suppression de la voie de stationnement sur le Boulevard René Cassin  / 

Ambiance sonore Augmentation temporaire du niveau sonore due aux camions et engins de chantier 

 Engins et matériels aux normes en vigueur 
 Implantation du matériel fixe à l’extérieur des zones 

sensibles (si possible) 
 Information des riverains 
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3.4. Secteur Vallon Barla - Grosso 
 

Thèmes Impacts Mesures 

Milieu physique 

Contexte géologique Pas d’incidence en phase travaux / 

Eaux souterraines 

Aspects quantitatifs : pas de rejet direct vers les eaux souterraines (évacuation vers le 
réseau communal) 
Aspects qualitatifs : toutes les eaux de ruissellement seront collectées et évacuées après 
traitement vers le réseau communal 
->Aucune incidence qualitative ni quantitative 

/ 

Eaux superficielles 

Aspects quantitatifs : 
 aucun rejet des eaux de ruissellement des zones de travaux vers le milieu naturel 

(évacuation vers le réseau communal) 
 
Aspects qualitatifs : risques de pollution des eaux liées aux : 
 installations de chantier et notamment aires de stockage et de nettoyage des engins, 

de stockage de matériel et de carburants 
 terrassements pouvant être à l’origine de dépôts de matières en suspension  
 déversements accidentels, 
 eaux usées provenant des sanitaires 

 Collecte des eaux pluviales des plateformes de 
chantier, puis traitement dans un bassin de 
décantation avant rejet vers le réseau communal 

 Stockage adapté des matières liquides et solides 
polluantes  

 Entretien des engins de chantier et 
approvisionnement en carburant effectués sur des 
aires adéquates 

Risques naturels Pas de risque spécifique / 

Qualité de l’air Possibilités de nuisances telles que : poussières, gaz d’échappement, odeurs 
Bâchage des bennes pour éviter l’envol de poussières, 
arrosage des pistes 
Limitation de vitesse à 30km/h aux abords du chantier 

Milieu naturel 

Dispositifs de protection du milieu naturel Aucune incidence / 

Habitats, faune et flore Aucune incidence / 

Paysage et patrimoine 

Monuments historiques 

Interférence avec les MH suivants : 
 Eglise Sainte-Hélène 
 ancienne villa les Palmiers et son Parc Fabron 
 façades et la toiture de la Villa Belle Epoque 
 immeuble la Rotonde 
 demeure dite « Abbaye de Roseland » 
 « Grande Mosaïque » dans la Salle des pas perdus de la Faculté de Droit 
 Palais de l’Agriculture 
 Musée Chéret 
 immeuble Gloria Mansions 
 Villa Furtado Heine 
 Hôtel Négresco 

Les aménagements prévus dans ces zones seront 
réalisés après l’accord de l’Architecte des Bâtiments de 
France. 

Sites inscrits/sites classés Sans objet / 

Patrimoine archéologique 
Risque de découverte de vestiges archéologiques ; la station Magnan se trouve à 
proximité d’un site anciennement occupé (fin XVème siècle) 

 Diagnostic archéologique anticipé mené, suivi 
éventuellement de fouilles 

 Précautions à prendre en cas de découverte fortuite 
pendant les travaux 
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Paysage urbain 

Les travaux entraineront une modification temporaire des perceptions paysagères du 
fait : 
 de la suppression d’arbres 
 de la mise en place de clôtures, palissades de chantier 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 
 des terrassements et autres génie civil 

Remise en état du site 

Milieu humain 

Bâti / Activités économiques 
Nuisances subies par les riverains : nuisances sonores, pollution locale de l’air, 
modifications des conditions d’accès et de circulation 

 Continuité du fonctionnement des activités 
économiques, préservation des accès durant tout le 
chantier 

 Attention particulière portée sur les conditions de 
sécurité d’accès aux habitations 

 Cheminements piétons sécurisés prévus sur 
l’ensemble du secteur 

Foncier 
86 parcelles situées dans les emprises du tramway n’appartiennent pas à NCA, mais 
relèvent pour l’essentiel du domaine public. 

Acquisitions à l’amiable ou par voie d’expropriation – 
Indemnisation des propriétaires. Convention entre 
personnes publiques. 

Equipements Modification temporaire des conditions de circulation et donc de desserte 
Continuité du fonctionnement des équipements durant 
la phase travaux assurée 

Circulation routière 
Pendant les travaux, la circulation sera organisée à l’identique de sa configuration 
définitive, c'est-à-dire avec 1 voie de circulation dans chaque sens. 
-> Incidence faible sur la circulation des VP. 

 

Transports en commun 

 En ce qui concerne les transports en commun, les lignes de bus 9-10 et 23 transitent 
par cet itinéraire. Il conviendra d’étudier avec l’exploitant si elles peuvent être 
délocalisées à proximité ou si elles peuvent rester dans l’emprise des travaux. 

 Suppression du site propre bus existant  
 Suppression de la voie de stationnement sur l’avenue de la Californie 

 Déviation des itinéraires bus  
 Mise en place d’un phasage spécifique permettant 

de maintenir la circulation à double sens 

Stationnement 

Possibilités de stationnement conservées au centre de la voirie, pendant la 1ère phase des 
travaux, soit pendant la réalisation des voiries et trottoirs sur les côtés. 
Par contre pendant les travaux de plateforme au centre de la voirie, ces possibilités de 
stationnement sont supprimées, car il ne reste qu’une largeur de circulation de 3.00 
mètres et une largeur pour la voie de chantier de 3.40 mètres.  

 Pour limiter la gêne pour les riverains, des zones de 
stationnement provisoire aux abords du chantier 
seront aménagées 

 Maintien de places de stationnement pour livraisons, 
convoyeurs de fond,… 

Ambiance sonore Augmentation temporaire du niveau sonore due aux camions et engins de chantier 

 Engins et matériels aux normes en vigueur 
 Implantation du matériel fixe à l’extérieur des zones 

sensibles (si possible) 
 Information des riverains 
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Zoom sur les incidences potentielles en phase travaux engendrées par le creusement 
du tunnel si l’option Entrée tunnelier Rue de France est retenue 
 

-> Nuisances 

Les nuisances temporaires principales seront le bruit (et vibrations) et la réduction des espaces 
publics. 

Les bruits doivent être à considérer sous deux aspects : protection des travailleurs et nuisances 
vis-à-vis du voisinage. Le Maître d’Ouvrage fixera les seuils admissibles pour l’entrepreneur vis-à-
vis du voisinage en accord avec la Mairie et les Riverains et selon la réglementation en vigueur. 

Les bruits à considérer en phase chantier proviennent de plusieurs sources difficiles à quantifier à 
ces tade : personnel de chantier, engins de chantier (en surface et en souterrain), ventilation 
(pour tunnel et pour tout ou partie d’ouvrage réalisé en sous-œuvre), transport de matériaux 
(souterrain et surface). 

On peut néanmoins estimer les sources principales que sont les engins de chantier qui restent 
soumis à la législation en vigueur sur le bruit (directive 2000/14/CE). Ces textes, qui concernent 
les matériels neufs mis sur le marché après la date d’application de la directive, déterminent 
notamment, selon les types de matériels concernés, les exigences relatives aux niveaux 
admissibles d'émissions sonores. Cette directive est largement consacrée aux engins de 
chantiers, les plus bruyants devant respecter des limites de bruit, les autres devant simplement 
être étiquetés. 

Ainsi, on peut estimer les valeurs à la source du chantier : 

 Grue à tour : limitée à 96dB 

 Engins de compactage, tombereau, niveleuse : 82dB 

 Pelles, treuils : 93 dB 

 Brise-béton : 105 dB. 

Ces valeurs sont relatives à la limitation pour les travailleurs des engins utilisés.  

Les seuils acceptables au niveau des zones riverains seront à définir en recherchant une 
émergence globale minime (par exemple 30 dB (A)). De manière générale, l'entreprise doit 
limiter ses émissions de bruit. 

La centrale de traitement des boues génère aussi des nuisances sonores importantes, de même 
que le convoyage des matériaux jusqu’à la centrale : l’installation pouvant être considérée 
comme ICPE, elle sera soumise à une limitation de niveau sonore acceptable (type 55dB(A)) qui 
nécessitera la mise en place de protection phonique). 

 

Mesures d’accompagnement à prévoir : 

- Informations des riverains : l’information du public concerné par le chantier est réalisée à 
l’initiative du maître d’ouvrage par un affichage visible sur les lieux qui indique la durée des 
travaux, les horaires et les coordonnées du responsable. Les riverains doivent être informés 
des phases du chantier les plus bruyantes et des raisons pour lesquelles elles le sont. 

- En plus de l’utilisation d’engins de chantiers conformes, le maître d’ouvrage et son 
entrepreneur doivent respecter un certain nombre de prescriptions, telles que : 

     * choisir des itinéraires appropriés pour les engins et les camions, en évitant les rues calmes; 

     * respecter les horaires, à savoir les jours ouvrables de 7h à 17h. 

- Réduire les nuisances sonores à la source. A performances équivalentes, préconiser des 
engins insonorisés ou des engins électriques. 

- Choisir des techniques de construction moins bruyantes telles que le forage plutôt que le 
battage. 

Prévoir des réservations suffisantes permettant d'éviter les percements ultérieurs. 

Limiter les découpes de matériaux sur le chantier et préférer la préfabrication. 

- Mettre en place un plan d'utilisation des engins bruyants, éviter les comportements 
individuels inutilement bruyants. 

- Réduire la propagation et les phénomènes de réverbération des bruits, positionner 
judicieusement les postes fixes bruyants, utilisez les baraquements ou les zones de stockage 
comme écran acoustique. Adapter les rythmes du chantier aux caractéristiques du quartier 
(zone résidentielle, écoles, hôpital, bureaux, activités industrielles…). 

- Isoler la centrale à boue au moyen de capotage et protections phoniques adaptés. 

 

Tout au long des travaux, à travers son contrat, l’entreprise sera soumise à un contrôle régulier 
(engins de mesure à demeure avec niveau d’alerte) et inopiné (sur les engins de chantier, etc…) 
des différents seuils admissibles (bruit, vibration, tassement,…). 

La diminution des espaces publics se fera principalement en termes d’accessibilité et de place de 
stationnement. En effet, les espaces publics utilisés lors des phases chantier devront en toute 
phase de chantier maintenir les accès riverains ainsi que les accès pompiers à toute habitation. 
Les emplacements de stationnement seront parfois occupés par le chantier : de fait, il sera 
proposé aux riverains par information préalable des zones de stationnement déportées. 

 

 

-> Riverains et commerces impactés 

Concernant la population impactée par les zones chantiers, il apparaît difficile d’estimer tous les 
types de populations concernés (habitat permanent, volume de transit habituel, etc…). On peut 
seulement à ce stade estimer le volume de population-emplois probablement présentes dans 
l’habitat avoisinant les zones de chantier et touchés durablement par les installations de chantier. 

L’installation de chantier Rue de France est située au milieu d’une rue d’habitation, et sur une 
grande longueur (environ 500 m). De nombreux commerces sont installés le long de la rue de 
France (restaurant, auto-école, banques, superettes, coiffeur…). 
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Cela va engendrer : 

 Des nuisances sonores dans une zone peuplée et aussi propice à la réverbération entre 
immeubles : l’implantation de la centrale de traitement des boues, difficile à cause de 
l’espace réduit, apportera beaucoup de nuisances sonores vis-à-vis des habitations 
proches : il devra donc être nécessaire de mettre en place une protection phonique posée 
(capotage de l’usine). 

 Des nuisances visuelles, avec la présence d’une grue et de la centrale à mortier de grande 
hauteur. 

 Une gêne à la circulation : 

o Circulation : pour maintenir l’accès des secours aux façades des bâtiments, une 
voie de circulation est maintenue de chaque côté de la rue. La circulation des 
riverains reste donc possible. Cependant, les différents croisements (notamment 
les rues Paul Valéry, Auguste Renoir et Poincaré) seront affectés et certains sens 
de circulations coupés (les riverains ne pourront pas traverser la rue et n’auront 
qu’une seule direction possible). Le centre de la rue de France permet la 
circulation des bus en site propre. Ces voies de bus seront donc supprimées et les 
lignes de bus devront être déviées, ou si c’est possible, emprunter les voies 
longeant les installations.  

o Stationnement : des places de stationnement sont réparties tout le long de la rue. 
L’installation de chantier va supprimer environ 80 places depuis le Boulevard 
Grosso jusqu’à l’Avenue Emile Henriot. Des zones de stationnement de 
compensation seront proposées aux riverains. 
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3.5. Secteur Grosso – Garibaldi 
 

Thèmes Impacts Mesures 

Milieu physique 

Contexte géologique Formations alluvionnaires / 

Eaux souterraines 

Aspects quantitatifs : pas de rejet direct vers les eaux souterraines (évacuation vers le réseau 
communal) – Débit de pompage pour la réalisation des stations enterrées négligeable 
Aspects qualitatifs : toutes les eaux de ruissellement et de pompages seront collectées et 
évacuées après traitement vers le réseau communal 
->Aucune incidence qualitative ni quantitative 

/ 

Eaux superficielles 

Aspects quantitatifs : 
 aucun rejet des eaux de ruissellement des zones de travaux vers le milieu naturel 

(évacuation vers le réseau communal) 
 débits rejetés dans le réseau communal des eaux pompées pour la réalisation des stations 

sans incidence pour la capacité du réseau actuel 
 
Aspects qualitatifs : risques de pollution des eaux liées aux : 
 installations de chantier et notamment aires de stockage et de nettoyage des engins, de 

stockage de matériel et de carburants 
 terrassements pouvant être à l’origine de dépôts de matières en suspension  
 déversements accidentels, 
 eaux usées provenant des sanitaires 
 rejet des eaux de pompage dans le réseau communal susceptible de provoquer des 

dommages aux canalisations 

 Collecte des eaux pluviales des plateformes de 
chantier, puis traitement dans un bassin de 
décantation avant rejet vers le réseau communal 

 Stockage adapté des matières liquides et solides 
polluantes  

 Entretien des engins de chantier et 
approvisionnement en carburant effectués sur 
des aires adéquates 

 Traitement spécifique des eaux d’exhaure issues 
de la construction des stations enterrées 
(surveillance en particulier du paramètre 
« matières en suspension issues du broyat des 
horizons pédologiques lors de la construction ») 

Risques naturels Proximité de brèches calcaires jurassiques (extrémités Ouest et Est du secteur)  
Reconnaissance préalable du sous-sol, optimisation 
du profil en long pour éviter ces brèches 

Qualité de l’air Possibilités de nuisances telles que poussières, gaz d’échappement, odeurs 

Bâchage des bennes pour éviter l’envol de 
poussières, arrosage des pistes 
Limitation de vitesse à 30km/h aux abords du 
chantier 

Milieu naturel 

Dispositifs de protection du milieu naturel Aucune incidence / 

Habitats, faune et flore 
 Destruction du square du Colonel Bouvier 
 Emprises travaux situées en partie sur le Jardin Alsace-Lorraine 
 Square Durandy entièrement détruit durant les travaux 

 Remise en état des parcs 
 Conservation des végétaux situés à proximité 

des emprises travaux 
 Compensation des arbres abattus par de 

nouvelles plantations 

Paysage et patrimoine 

Monuments historiques 

Interférence avec les MH suivants : 
 Musée Masséna 
 Hôtel Négresco 
 façades et la toiture de la Villa Belle Epoque 
 immeuble la Rotonde 
 Palais Baréty 
 Palais Meyerber 

Les aménagements prévus dans ces zones seront 
réalisés après l’accord de l’Architecte des Bâtiments 
de France. 
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 Musée Chéret 
 Immeuble Garacci-Bensa 
 Fontaine des Phocéens dite des « Tritons », 
 façade principale et retour du Palais de la Méditerranée 
 Eglise orthodoxe russe, rue Longchamp 
 synagogue 

Sites inscrits/sites classés Passage dans le site inscrit « Port de Nice et ses abords » 
Avis de l’ABF à recueillir avant le démarrage des 
travaux 

Patrimoine archéologique Forte probabilité de découverte de vestiges archéologiques 
 Diagnostic archéologique anticipé mené 
 Précautions à prendre en cas de découverte 

fortuite pendant les travaux 

Paysage urbain 

Les travaux entraineront une modification temporaire des perceptions paysagères du fait : 
 de la suppression d’arbres 
 de la mise en place de clôtures, palissades de chantier 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 
 des terrassements et autres génie civil 

Remise en état du site 

Milieu humain 

Bâti / Activités économiques 

Nuisances subies par les riverains des zones de chantier au niveau des stations enterrées : 
nuisances sonores, pollution locale de l’air, modifications des conditions d’accès et de 
circulation 
Risques de tassements liés à la réalisation du tunnel et des stations enterrées 

Continuité du fonctionnement des activités 
économiques, préservation des accès durant tout le 
chantier Attention particulière portée sur les 
conditions de sécurité d’accès aux habitations – 
Cheminements piétons sécurisés prévus sur 
l’ensemble du secteur 
Modélisation des phénomènes de tassements – 
Identification des bâtiments susceptibles d’être 
concernés – Diagnostic spécifique mené et mesures 
de confortement mises en œuvre si nécessaire 

Foncier 
147 parcelles situées dans les emprises du tramway n’appartiennent pas à NCA. Il s’agit 
essentiellement de tréfonds pour le passage du tunnel sous les batiments et la voirie. 

Acquisitions à l’amiable ou par voie d’expropriation, 
Instauration de servitudes pour les tréfonds – 
Indemnisation des propriétaires. Certaines 
emprises sont nécessaires pour réaliser les stations 
souterraines e après travaux 

Equipements Modification temporaire des conditions de circulation et donc de desserte 
Continuité du fonctionnement des équipements 
durant la phase travaux assurée 

Circulation routière 

La réalisation de la section souterraine aura des impacts circulatoires en surface durant la 
phase de travaux du fait de la réalisation des stations. 

Ces impacts seront concentrés sur l’axe Dubouchage / Victor Hugo et les rues adjacentes à 
proximité des stations, ainsi qu’au niveau de la place Grosso. En effet, la réalisation des 
stations enterrées implique une fermeture plus ou moins totale du boulevard 
Victor Hugo sur des durées qui pourront être importantes. 

Mise en place de déviations de circulation à 
différentes échelles (voir plans ci-dessous) : 
 à l’échelle de Nice, pour dévier le trafic de 

transit qui peut emprunter l’axe Dubouchage / 
Victor Hugo, 

 à l’échelle du quartier, pour rétablir les accès 
riverains. 

Stationnement Les impacts sur le stationnement sur cette section seront négligeables.  

Ambiance sonore Augmentation temporaire du niveau sonore due aux camions et engins de chantier 

 Engins et matériels aux normes en vigueur 
 Implantation du matériel fixe à l’extérieur des 

zones sensibles (si possible) 
 Information des riverains 
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Mise en place de déviations de circulation en phase travaux 

Les niveaux actuels de trafic à l’heure de pointe du soir dans le quartier sont représentés sur la 
carte ci-dessous, sur les axes stratégiques pour la déviation de circulation en phase travaux : 
 

 
Figure 278 : Répartition actuelle des véhicules empruntant l’axe Dubouchage / Victor Hugo 

 

Quantitativement, les flux se répartissent actuellement comme suit : 

 En transit : 

o environ 70 véhicules vers l’Ouest par la Promenade, 

o une quarantaine de véhicules vers l’Ouest par la Californie, 

o une trentaine de véhicules vers les vallons Nord, 

o environ 190 vers le Vieux Nice par la traverse Tonduti de l’Escarène et par le 
Paillon / Promenade. 

 

 A destination du quartier Dubouchage/Hugo : 

o environ 100 véh/h attirés par l’hôpital Saint-Roch, 

o environ 110 véh/h attirés par Nicétoile, 

o environ 240 véh/h qui se dispersent dans le quartier. 

 

La déviation des flux de transit se fera au niveau de trois points principaux (voir carte 
ci-après). 

Le premier point de jalonnement se fait au niveau de la place du Commandant Marcel Gérôme : 

 Pour rejoindre le quartier St-Etienne : Brancolar / St Lambert / Molière / Bellevue / 
Cessole / Gambetta / Tzarezwitch, 

 Pour rejoindre l’Ouest par la Promenade : Valombrose / Voie Romaine / Professeur 
Delvalle / Maréchal Lyautey / Gallieni / St Jean-Baptiste / Félix Faure / Verdun / 
Promenade des Anglais, 

 Prou rejoindre l’Ouest par l’avenue de la Californie : Valombrose / Voie Romaine / 
Professeur Delvalle / Maréchal Lyautey / Gallieni / Carabacel / Hôtel des Postes / Liberté / 
Buffa / Dante / Grosso / Californie, 

 Pour rejoindre le Vieux Nice ou le quartier du Port : Valombrose / Voie Romaine / 
Professeur Delvalle / Maréchal Lyautey / Gallieni / St Jean-Baptiste / Félix Faure / 
Traversée du Paillon. 

 

Le deuxième point de jalonnement se fait au niveau du carrefour George V / Léopold II / Cimiez : 

 Pour rejoindre le quartier St-Etienne : George V / Mirabeau / Etienne Vernier / Gambetta / 
Tzarewitch, 

 Pour rejoindre l’Ouest par la Promenade : Léopold II / Arènes de Cimiez / Place Jean 
Moulin / St Jean-Baptiste / Félix Faure / Verdun / Promenade des Anglais, 

 Pour rejoindre l’Ouest par l’avenue de la Californie : Léopold II / Arènes de Cimiez / Place 
Jean Moulin / Carabacel / Hôtel des Postes / Liberté / Buffa / Dante / Grosso / Californie, 

 Pour rejoindre le Vieux Nice ou le quartier du Port : Léopold II / Arènes de Cimiez / Place 
Jean Moulin / St Jean-Baptiste / Félix Faure / Traversée du Paillon. 
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Le troisième point de jalonnement se fait au niveau du carrefour Cimiez / Désambrois : 

 Pour rejoindre le quartier St-Etienne : Désambrois / Marceau / Trachel / Gambetta / 
Tzarewitch, 

 Pour rejoindre l’Ouest par la Promenade : Carabacel / St Jean-Baptiste / Félix Faure / 
Verdun /Promenade des Anglais, 

 Pour rejoindre l’Ouest par l’avenue de la Californie : Carabacel / Hôtel des Postes / Liberté 
/ Buffa / Dante / Grosso / Californie, 

 Pour rejoindre le Vieux Nice ou le quartier du Port : Carabacel / St Jean-Baptiste / Félix 
Faure / Traversée du Paillon. 

 

 
Figure 279 : Déviations mises en place durant les travaux dans le secteur Grosso - Paillon 
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3.6. Secteur Garibaldi – Port / Ile de Beauté 
 

Thèmes Impacts Mesures 

Milieu physique 

Contexte géologique Dans le secteur du Paillon : proximité de marnes à gypse 
Reconnaissances géotechniques et 
dimensionnements des ouvrages en 
conséquence 

Eaux souterraines 

Aspects quantitatifs : pas de rejet direct vers les eaux souterraines (évacuation vers le réseau 
communal) – Débit de pompage pour la réalisation des stations enterrées négligeable 
Aspects qualitatifs : toutes les eaux de ruissellement et de pompages seront collectées et 
évacuées après traitement vers le réseau communal 
->Aucune incidence qualitative ni quantitative 

/ 

Eaux superficielles 

Aspects quantitatifs : 
 aucun rejet des eaux de ruissellement des zones de travaux vers le milieu naturel (évacuation 

vers le réseau communal) 
 débits rejetés dans le réseau communal des eaux pompées pour la réalisation des stations 

sans incidence pour la capacité du réseau actuel 
 
Aspects qualitatifs : risques de pollution des eaux liées aux : 
 installations de chantier et notamment aires de stockage et de nettoyage des engins, de 

stockage de matériel et de carburants 
 terrassements pouvant être à l’origine de dépôts de matières en suspension  
 déversements accidentels, 
 eaux usées provenant des sanitaires 
 rejet des eaux de pompage dans le réseau communal susceptible de provoquer des 

dommages aux canalisations 

 Collecte des eaux pluviales des plateformes 
de chantier, puis traitement dans un bassin 
de décantation avant rejet vers le réseau 
communal 

 Stockage adapté des matières liquides et 
solides polluantes  

 Entretien des engins de chantier et 
approvisionnement en carburant effectués 
sur des aires adéquates 

 Traitement indépendant des eaux d’exhaure 
issues de la construction des stations 
enterrées (surveillance en particulier du 
paramètre « matières en suspension issues 
du broyat des horizons pédologiques lors de 
la construction ») 

Risques naturels Risque identifié : effleurement de marnes gypseuses 
Reconnaissances géotechniques et 
dimensionnements des ouvrages en 
conséquence 

Qualité de l’air Possibilités de nuisances telles que : poussières, gaz d’échappement, odeurs 

Bâchage des bennes pour éviter l’envol de 
poussières, arrosage des pistes 
Limitation de vitesse à 30km/h aux abords du 
chantier 

Milieu naturel 

Dispositifs de protection du milieu naturel Aucune incidence / 

Habitats, faune et flore Pas d’incidence sur la colline boisée du château / 

Paysage et patrimoine 

Monuments historiques 

Interférence avec les MH suivants : 
 Eglise Notre Dame du Port 
 façades et toiture de l’ancienne caserne Lympia à Nice 
 Chapelle de la Confrérerie du Saint-Sépulcre ou des pénitents blancs 
 Eglise Saint-Martin  
 Ancien Couvent Saint-François 
 Bourse du Travail 

Les aménagements prévus dans ces zones 
seront réalisés après l’accord de l’Architecte des 
Bâtiments de France. 

Chapitre 7 : ANALYSE DES IMPACTS DU TRAMWAY SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ASSOCIEES – Phase travaux / Approche localisée 



 

  446 Novembre 2011 
 

 Ancien couvent de la Visitation 
 façades et les toitures de l’immeuble sis 4, rue Droite 
 Chapelle Sainte-Croix 
 Palais Lascaris  
 Eglise Saint-Jacques le Majeur, rue Droite 

Sites inscrits/sites classés  Passage dans le site inscrit « Port de Nice et ses abords » 
Avis de l’ABF à recueillir avant le démarrage des 
travaux 

Patrimoine archéologique Risque fort de découverte de vestiges archéologiques (présence avérée du bastion Sincaire) 

 Diagnostic archéologique anticipé mené et 
fouilles si nécessaire 

 Précautions à prendre en cas de découverte 
fortuite pendant les travaux 

Paysage urbain 

Les travaux entraineront une modification temporaire des perceptions paysagères du fait : 
 de la suppression d’arbres 
 de la mise en place de clôtures, palissades de chantier 
 de l’intervention d’engins de travaux publics, 
 des terrassements et autres génie civil 

Remise en état du site 

Milieu humain 

Activités économiques / Bâti 
Destruction de bâtiments annexes à la caserne Filley  
Nuisances subies par les riverains des zones de chantier au niveau des stations enterrées : 
nuisances sonores, pollution locale de l’air, modifications des conditions d’accès et de circulation 

Continuité du fonctionnement des activités 
économiques, préservation des accès durant 
tout le chantier Attention particulière portée sur 
les conditions de sécurité d’accès aux 
habitations – Cheminements piétons sécurisés 
prévus sur l’ensemble du secteur 

Foncier 

25 parcelles (y compris tréfonds lié au passage dut tunnel) situées dans les emprises du tramway 
n’appartiennent pas à NCA. Un batiment sera acquis au titre du principe de précaution lié au 
travaux du tunnel, et une maison de ville également pour restituer un accès en cœur d’ilot. Un 
local sous les arcades de la place de Beauté permettra de réaliser un local d’exploitation en bout 
de ligne. 

Acquisitions à l’amiable ou par voie 
d’expropriation, Instauration de servitudes pour 
les tréfonds – Indemnisation des propriétaires. 
Convention entre personnes publiques. 

Equipements Modification temporaire des conditions de circulation et donc de desserte 
Continuité du fonctionnement des activités 
économiques, sportives et de loisirs durant la 
phase travaux assurée par le maître d’ouvrage 

Circulation  
 

La place Ile de Beauté dispose actuellement de cinq voies de circulation et de stationnement. 
Avec l’arrivée du tramway, celles-ci seront réduites à trois voies de circulation 
Les phasages de circulation ne poseront pas trop de difficulté, vu la largeur du site, et la 
configuration définitive de seulement deux voies en direction du centre et d’une voie vers 
l’extérieur. 

La circulation sera maintenue Place Ile de 
Beauté suivant l’évolution des travaux, avec : 
 quatre voies durant les travaux de réseaux, 

avec rétrécissement durant certaines phases 
ponctuelles, 

 trois voies pendant la réalisation de la voirie 
avec voirie provisoire sur une partie du 
trottoir Nord,  

 mise en configuration définitive avec trois 
voies à partir des travaux de plateforme. 

Transports et déplacements 
Suppression de la voie bus 
 

Mise en place d’un phasage spécifique 
permettant de maintenir la circulation à double 
sens 

Infrastructures de transports 
Circulation des bus impossible pendant les travaux de trémie du tunnel entre la place Ile de 
Beauté et la Place Garibaldi 

Les lignes de bus concernées seront déviées 
par les rues Barla et Guisol 

Ambiance sonore Augmentation temporaire du niveau sonore due aux camions et engins de chantier 
 Engins et matériels aux normes en vigueur 
 Implantation du matériel fixe à l’extérieur 
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des zones sensibles (si possible) 
 Information des riverains 

 
 
Zoom sur les incidences potentielles en phase travaux engendrées par le creusement 
du tunnel si l’option Entrée tunnelier Rue Ségurane est retenue 
 
Les nuisances liées à la présence des installations de chantier seront les mêmes que si l’option 
Rue de France est retenue (voir secteur Vallon Barla / Grosso). 
 

 Riverains et commerces impactés 

Au moment de la rédaction de ce dossier, plusieurs options d’implantation de la centrale à boue 
sont imaginées. 

Dans leur partie commune (Place Garibaldi et rue Ségurane) : 

 Une partie de la caserne Filley est utilisée par le projet, ainsi qu’une zone de la place 
Garibaldi (coin Sud-Est). Ces zones sont des espaces publics non utilisés de manière 
permanente par les riverains en termes de surface ; leur occupation aura des impacts 
minimes. On trouve à proximité des commerces de la place Garibaldi (cafés, brasserie), 
ainsi que le collège. 

 La rue Ségurane sera utilisée sur sa longueur, soit approximativement 500m. Des 
commerces et habitations sont installés le long de la rue. Cela va engendrer : 

o Des nuisances sonores, 

o Une gêne à la circulation. 

 

 Stationnement et circulation 
 
Déviation des flux de transit 

Les itinéraires mis en place pour reporter le flux de transit empruntant actuellement la rue 
Ségurane sont les suivants : 

 Pour les flux en direction du quartier du port, de la basse corniche, de Lympia… : passage 
par le bord de mer pour rejoindre la place Ile de Beauté, d’où les flux peuvent à nouveau 
se répartir en fonction de leur destination ; 

 Pour les flux en direction de Riquier, de la moyenne corniche : mise en place d’un 
jalonnement par les rives du Paillon, pour rejoindre le boulevard Delfino. Cet axe dispose 
de réserves de capacité suffisantes pour accueillir ce report. 

 

Carnot :

100 véh/h

Riquier :

50 véh/h

Moyenne 

Corniche :

100 véh/h

Quartier 

arrière port :

50 véh/h

Lympia :

50 véh/h

Rauba Capeu :

50 véh/h
 

 

Cette proposition d’itinéraires de report implique la mise en place d’une signalisation de 
délestage aux carrefours suivants : 

 Promenade des Anglais / Etats-Unis / Phocéens : c’est au niveau de ce carrefour que doit 
se faire le choix d’itinéraires en fonction de la destination des usagers ; 

 Risso / Barla : une signalisation doit être mise en place à ce carrefour pour éviter aux 
usagers en report sur le boulevard Risso d’emprunter la rue Barla ; 

 Kennedy / Caissoti : indication de l’itinéraire de report par Delfino. 
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Déviation des flux riverains 

Quelle que soit la phase de travaux considérée, il sera aménagé au droit du chantier de la station 
Garibaldi et de la trachée couverte / trémie de sortie : 

 une file de circulation sur la rue Ségurane, nécessaire pour l’accès des véhicules de 
secours. Cette file sera aménagée grâce à un platelage installé en encorbellement sur la 
paroi moulée nord-est ; 

 un franchissement du chantier de la tranchée couverte. La position de ce franchissement 
sera  fonction de l’avancement des travaux. 

 

Ces voies permettront la circulation des véhicules de secours et des riverains. 

 

Par conséquent, seul l’accès à la rue Sincaire sera modifié en fonction des phases de travaux : 

 soit depuis la rue Ségurane, par une voie laissée libre le long du ; 

 soit depuis la place Garibaldi, par une voie provisoire aménagée sur l’emprise de la caserne 
Filley ; 

 soit par un débouché direct de la rue Sincaire sur la rue Ségurane. 

 

Notons que dans les deux premiers cas, l’accès fonctionnera en alternat. 

 

Cheminements piétons 

Pour accéder au collège, les piétons auront la possibilité d’emprunter le cheminement piéton qui 
sera aménagé le long du platelage, ou par les petites rues permettant de rejoindre le boulevard 
Jean Jaurès, où seront déplacés les arrêts de bus. 

 

Déviation des lignes de bus 

La rue Ségurane est empruntée par de nombreuses lignes de bus, disposant de fréquences 
importantes. La solution retenue consiste à dévier les bus par la rue Barla et la rue Guisol, ce qui 
préfigurera l’organisation du réseau bus prévue à la mise en service du tramway. 

Cette mesure implique toutefois la suppression du stationnement situé sur le trottoir sud de la rue 
Barla. Bien qu’illicite, cette offre estimée à environ 20 places apparaît comme nécessaire à la vie 
du quartier : ainsi, la restitution de cette offre pourrait être envisagée. Sur la rue Guisol, la mise 
en place du contresens bus peut s’effectuer sans impact sur le stationnement. 
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4. Impacts du projet de tramway après mise en service – 
approche globale 

 

4.1. Impacts sur l’environnement physique après mise en 
service et mesures associées 

 

4.1.1. Impacts sur le climat et la qualité de l’air 

Le contexte climatique planétaire fait aujourd’hui l’objet d’une attention particulière du fait des 
changements observés et attendus dans un avenir proche. L’homme, du fait de ses activités et de 
ses déplacements, contribue par ses émissions de gaz à effet de serre à ce changement 
climatique. 
 
A ce titre, la création de la ligne Ouest-Est de tramway, considérée comme un mode propre de 
déplacement, permettra une réorganisation de l’intermodalité et, combinée à des mesures 
d’accompagnement, elle constitue une solution pour faire évoluer les comportements, notamment 
par l’abandon de la voiture particulière, pour atteindre une forte réduction des émissions de CO2 
et des gaz à effet de serre, à l’horizon de sa mise en service. 
 
La qualité de l’air sera donc meilleure, puisque le trafic routier représente 73% des émissions de 
NOx, 45% des émissions de CO2 et 79% des émissions de particules. 
 
Cette affirmation est renforcée par les impacts positifs sur la qualité de l’air, mesurés 
concrètement suite à la mise en service de la ligne 1. 

La communauté Nice Côte d’Azur a mis en place un « Observatoire de suivi des effets du 
tramway » conformément à la loi LOTI en 2004 (délibération du 27/09/2004). 

Dans ce cadre, de récentes analyses effectuées par l’organisme ATMOPACA ont démontré que : 

 la ville de Nice, en particulier l’hypercentre et les axes Ouest-Est, présentait une pollution 
de fond relativement élevée et au-dessus des valeurs limites pour le dioxyde d’azote 
(NO2), 

 le tramway a un impact positif significatif sur l’amélioration de la qualité de l’air, 

 les axes urbains à trafics routiers denses enregistrent les plus fortes valeurs avec de forts 
gradients de concentration des pollutions, mais que les plus importants allaient être 
support du tramway. 

 

L’effet tramway s’est aussi déjà traduit par une réduction de la circulation due aux reports 
de modes de la voiture sur le tramway (8 % de nouveaux clients anciennement 
automobilistes), l’augmentation importante de la fréquentation des transports collectifs (+35 %). 

Ces progressions semblent dues en partie aux mesures d’accompagnement mises en place 
simultanément : tarification unique de 1 €, restructuration du réseau d’autobus avec un renfort de 
l’offre, mise en place de zones piétonnes (sur 50 % du linéaire tramway), l’exploitation de sites 
propres bus sur plusieurs km dans la ville, et 4 parcs relais. 

La ligne 1 de tramway a permis d’obtenir 8 % de reports de trafic de l’automobile vers le 
tramway et une plus grande utilisation des transports collectifs (+ 9 % d’utilisation accrue des 
anciens usagers) soit 17 % au total. Ce succès a montré que l’outil tramway répondait à un 
véritable besoin et a permis d’apporter simultanément un gain important en CO2 (économie de 
1 350 tonnes de GES). 
 
 
 

Chapitre 7 : ANALYSE DES IMPACTS DU TRAMWAY SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ASSOCIEES – Après mise en service / Approche globale 




